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PPRREEAAMMBBUULLEE  

La commune de LIESSE-NOTRE-

DAME Ŝǎǘ ŘƻǘŞŜ ŘΩǳƴ Plan 

dΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {ƻƭǎ ŀǇǇǊƻǳǾŞ 

le 12 octobre 1987.  

 

  

 

!Ŧƛƴ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŜǊ ŎŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǘenir compte des nouvelles réglementations en matière 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όƭƻƛǎ DǊŜƴŜƭƭŜ Ŝǘ ƭƻƛ ![¦wύ Ŝǘ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŜǎ 

élus ont décidé de réviser ce POS et ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ǳƴ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 

territoire communal. 

 

LLee  PPllaann  LLooccaall   ddõõUUrrbbaanniissmmee  ((PPLLUU))  --  ddééff iinnii tt iioonn  

Le PLU constitue le document fondamental de la planification locale. Il définit de façon précise 

le droit des sols applicable à chaque terrain. Il fixe les règles générales et les servitudes 

ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜΣ ŘŞƭƛƳƛǘŜ 

les zones urbaines ou à urbaniser et les zones naturelles ou agricoles et forestières à protéger 

Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǘΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƛǊŎƻƴǎǘŀƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ Lƭ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [млм-н Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

l'équilibre entre : 

¶ Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ; 

¶ Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration des 

espaces urbanisés, la revitalisation des centres urbains et ruraux ; 

¶ Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés 

aux activités agricoles et forestières et la protection des sites, des milieux et paysages 

naturels ; 

¶ La sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine bâti remarquables ; 

¶ Les besoins en matière de mobilité ; 

¶ La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de ville ; 

¶ La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en 
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prévoyant des capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la 

satisfaction, sans discrimination, des besoins présents et futurs de l'ensemble des 

modes d'habitat, d'activités économiques, touristiques, sportives, culturelles et 

d'intérêt général ainsi que d'équipements publics et d'équipement commercial, en 

tenant compte en particulier des objectifs de répartition géographiquement équilibrée 

entre emploi, habitat, commerces et services, d'amélioration des performances 

énergétiques, de développement des communications électroniques, de diminution 

des obligations de déplacements motorisés et de développement des transports 

alternatifs à l'usage individuel de l'automobile ; 

¶ La sécurité et la salubrité publiques ; 

¶ La prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des risques 

technologiques, des pollutions et des nuisances de toute nature ; 

¶ La protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la qualité de 

l'air, de l'eau, du sol et du sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des 

écosystèmes, des espaces verts ainsi que la création, la préservation et la remise en 

bon état des continuités écologiques ; 

¶ La lutte contre le changement climatique et l'adaptation à ce changement, la 

réduction des émissions de gaz à effet de serre, l'économie des ressources fossiles, la 

maîtrise de l'énergie et la production énergétique à partir de sources renouvelables. 

 

LLee  PPllaann  LLooccaall   ddõõUUrrbbaanniissmmee  ((PPLLUU))  --  ccoonntteennuu  

Le PLU comprend :  

1 ς Le rapport de présentation qui : 

¶ Présente un diagnostic établi au regard des prévisions économiques et 

démographiques et des besoins répertoriés en matière de développement 

ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΣ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 

ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǎƻŎƛŀƭ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΣ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜΣ 

ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΦ 

¶ Explique les choix retenus pour établir le ProjŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

5ǳǊŀōƭŜǎΣ ƭŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ wŝƎƭŜƳŜƴǘΦ 

¶ !ƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΦ 

¶ WǳǎǘƛŦƛŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŎƻƳǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾeloppement 

5ǳǊŀōƭŜǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŦƛȄŞǎΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŀƴǘΣ ǇŀǊ 

le Schéma de Cohérence Territoriale et au regard des dynamiques économiques et 
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démographiques. 

¶ 9ǾŀƭǳŜ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳent et expose la 

manière dont le plan prend en compte le souci de sa préservation et sa mise en valeur. 

¶ Précise les indicateurs qui devront être élaborés pour l'évaluation des résultats de 

l'application du plan prévue à l'article L. 153-27 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ1. 

 

2 - Le Projet d'Aménagement et de Développement Durables (PADD) définit les 

orientations générales des politiques d'aménagement, d'équipement, d'urbanisme, de 

paysage, de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou de 

remise en bon état des continuités écologiques.  

 

Lƭ ŀǊǊşǘŜ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΣ 

ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜǎΣ ƭΩéquipement commercial, le 

développement économique et les loisirs. 

 

Lƭ ŦƛȄŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŎƘƛŦŦǊŞǎ ŘŜ ƳƻŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ 

ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΦ 

 

Le PADD présente le projet communal pour les années à venir. Il est la clé de voûte du PLU. 

[Ŝǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Řǳ t[¦ ƴΩŜƴ ǎƻƴǘ ǉǳŜ ǎŀ ǘǊŀŘǳŎǘƛƻƴΦ 

 

3 ς [Ŝǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ ŘŜǎ 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΣ Řŀƴǎ 

le respect des principes énoncés dans le PADD. 

¶ Concernant l'aménagement, elles peuvent définir les actions et opérations nécessaires 

pour mettre en valeur l'environnement notamment les continuités écologiques, les 

paysages, les entrées de ville et le patrimoine, lutter contre l'insalubrité, permettre le 

renouvellement urbain et assurer le développement de la commune. Elles peuvent 

                                                 

 
1 Art. L. 153-27 « Neuf ans au plus après la délibération portant approbation du plan local d'urbanisme, ou la 
dernière délibération portant révision complète de ce plan, ou la délibération ayant décidé son maintien en 
vigueur en application du présent article, l'organe délibérant de l'établissement public de coopération 
intercommunale ou le conseil municipal procède à une analyse des résultats de l'application du plan, au regard 
des objectifs visés à l'article L. 101-2 et, le cas échéant, aux articles L. 1214-1 et L. 1214-2 du code des 
transports. L'analyse des résultats donne lieu à une délibération de ce même organe délibérant ou du conseil 
municipal sur l'opportunité de réviser ce plan. 

javascript:%20documentLink('CU4647')
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favoriser la mixité fonctionnelle en prévoyant qu'en cas de réalisation d'opérations 

d'aménagement, de construction ou de réhabilitation, un pourcentage de ces 

opérations est destiné à la réalisation de commerces.  

Elles peuvent comporter un échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation des 

zones à urbaniser et de la réalisation des équipements correspondants. Elles peuvent 

porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, restructurer 

ou aménager. Elles peuvent prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser 

les principales caractéristiques des voies et espaces publics.  

¶ En ce qui concerne l'habitat, elles définissent les actions et opérations 

d'aménagement visant à poursuivre les objectifs et les principes d'une politique visant 

à répondre aux besoins en logements et en hébergement, à favoriser le 

renouvellement urbain et la mixité sociale et à améliorer l'accessibilité du cadre bâti 

aux personnes handicapées en assurant entre les communes et entre les quartiers 

d'une même commune une répartition équilibrée et diversifiée de l'offre de 

logements.  

¶ En ce qui concerne les transports et les déplacements, elles définissent l'organisation 

des transports de personnes et de marchandises, de la circulation et du 

stationnement. 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ t[¦ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ǎŜǳƭŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ζ aménagement » est obligatoire. 

 

4 ς Le règlement fixe en cohérence avec le PADD, les règles générales et les servitudes qui 

ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎΦ [Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ 

écrit et de documents graphiques. 

Les documents graphiques Ŧƻƴǘ ŀǇǇŀǊŀƞǘǊŜ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

communal. Il existe plusieurs types de zones : 

¶ Les zones urbaines dites « zones U » : peuvent être classées en zone urbaine les 

secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les équipements publics existants ou en 

cours de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à 

implanter. 

¶ Les zones à urbaniser dites « zones AU » : peuvent être classées en zones à urbaniser 

les secteurs à caractère naturel de la commune destinés à être ouverts à 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ȅ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǎƻƛǘ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 

ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ǎƻƛǘ ŀǳ ŦǳǊ Ŝǘ Ł ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

équipements internes à la zone, prévus par le PADD et le règlement. 
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¶ Les zones agricoles dites « zones A » : peuvent être classées en zone agricole les 

secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison du potentiel 

agronomique, biologique ou économique des terres agricoles. Les constructions et 

ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

agricole sont seules autorisées en zone A. 

¶ Les zones naturelles et forestières dites « zones N » : peuvent être classés en zone 

naturelle et forestière les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en 

raison soit de la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜΣ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ƻǳ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ǎƻƛǘ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ 

ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΣ ǎƻƛǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ 

Les documents graphiques du P.LU., outre le zonage, peuvent également faire apparaître les 

espaces boisés classées, les emplacements réservés ainsi que les terrains cultivés à protéger 

et inconstructibles, etc. 

Le règlement ŞŎǊƛǘ ŦƛȄŜ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎΦ 

Selon ses objectifs, la commune peut réglementer les articles qui lui paraissent utiles (seuls 

les articles 6 et 7 -ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ 

parcelles - sont obligatoires. Les constructions doivent respecter le règlement du PLU à la 

lettre. 

Les articles pouvant composer le règlement de chaque zone sont2 : 

Á Les occupations et utilisations du sol interdites ; 

Á Les occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières ; 

Á Les conditions de desserte des terraiƴǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜǎ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ 

ouvertes au public ; 

Á [Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

dŞƭƛƳƛǘŞŜǎ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ ннп-10 du code général des collectivités territoriales, 

ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ; 

Á La superficie minimale des terrains constructibles, lorsque cette règle est justifiée par des 

coƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ; 

Á [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ; 

Á [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ ; 

Á [ΩƛƳǇƭŀƴǘation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété ; 

                                                 

 
2 5ŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜǎ ŘŞŎǊŜǘǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ![¦wΣ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜ мр ŀǊǘƛŎƭŜǎΦ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ ǊŞƎƛǎǎŀƴǘ 
ƭŜǎ /ƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {ƻƭǎ Ŝǎǘ ǎǳǇǇǊƛƳŞΦ 
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Á [ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ; 

Á La hauteur maximale des constructions ; 

Á [ΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ  

Á Les obligations imposées aux constructeurs en matière de réaƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ 

stationnement ; 

Á [Ŝǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ƛƳǇƻǎŞŜǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘŜǳǊǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎΣ ŘΩŀƛǊŜǎ 

de jeux et de loisirs, et de plantations ; 

Á Les obligations imposées en matière de performances énergétiques et environnementales ; 

Á Les obligations imposées en matière d'infrastructures et réseaux de communications 

électroniques. 

 

5 ς Des annexes qui comprennent à titre informatif : 

¶ [ŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǘ ƭŜǎ 

bois et forêts soumis au régime forestier, 

¶ [Ŝǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

déchets, existants ou en cours de réalisation, etc. 

 

SCHEMA DE SYNTHESE DU CONTENU DU PLU 
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11ÈÈRREE  PPAARRTTIIEE  DDIIAAGGNNOOSSTTIICC  CCOOMMMMUUNNAALL    
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I. Approche globale du territoire  
11..11  SSii ttuuaattiioonn  aaddmmiinniissttrraattiivvee  eett  ggééooggrraapphhiiqquuee  ddee  llaa  

ccoommmmuunnee    

 

 

La commune de Liesse-notre-5ŀƳŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ƭΩ!ƛǎƴŜΣ ǎƛǘǳŞŜ ŀǳ bƻǊŘ-est de Laon, 

ŘƛǎǘŀƴǘŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мо ƪƛƭƻƳŝǘǊŜǎΦ [Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ 996 ha, regroupant 1 319 

habitants soit une densité de 132,4 hab/Km2. 

D'un point de vue administratif, la commune de LIESSE-NOTRE-DAME appartient au canton de 

Sissonne qui regroupe 20 communes et compte 26 268 habitants (recensement de 2012 de 

la populationύΣ Ł ƭΩŀǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ [ŀƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ǎŀ ȊƻƴŜ ŘϥŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ǎƻƴ ǳƴƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜΦ 

Canton GUIGNICOURT 

Arrondissement LAON 
Département AISNE 

Population 1 319 HABITANTS (POPULATION MUNICIPALE 20123) 

Superficie 9,96 KM² 

La commune occupe une superficie de 9,96 km², ce qui, avec une population de 1 319 

habitants (recensement INSEE 2012) donne une densité de 132,4 habitants par km². Par 

comparaison, la densité du canton de Guignicourt est de 34 habitants par km². 

 

                                                 

 
3 Source INSEE 



16 
 

R a p p o r t  d e  p r é s e n t a t i o n  ς E v a l u a t i o n  e n v i r o n n e m e n t a l e 

P l a n  Lo c a l  d 'U r b a n i s m e  d e  L I E S S E- N O T R E- D A M E  

 

De par sa position à proximité de Laon, la commune de LIESSE-NOTRE-DAME bénéficie d'une 

localisation favorable.  

Les communes voisines de 

LIESSE-NOTRE-DAME sont les 

suivantes : 

¶ Pierrepont, 

¶ Mâchecourt, 

¶ Chivres-en-Laonnois, 

¶ Sissonne, 

¶ Marchais, 

¶ Gizy, 

¶ Missy-lès-Pierrepont. 
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11..22..  IInntteerrccoommmmuunnaall ii ttéé  eett  ssttrruuccttuurreess  iinntteerrccoommmmuunnaalleess    

11..22..11  LLaa  CCoommmmuunnaauuttéé  ddee  CCoommmmuunneess  ddee  llaa  CChhaammppaaggnnee  

PPiiccaarrddee  

Ā La commune de LIESSE-

NOTRE-DAME appartient à la 

Communauté de Communes 

de la Champagne Picarde, 

créée le 22 décembre 1995 et  

qui regroupe 48 communes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 [ΩƛƴǘŜǊcommunalité exerce différentes compétences : 

 

AménagemŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ  

¶ aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ό{/ƻ¢ύ (à titre obligatoire). 

¶ /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞƻƭƛŜƴ. 

¶ Organisation des transports non-urbains (à titre facultatif) : élaboratƛƻƴ ŘΩun schéma 

local de transport en milieu rural. 

Développement et aménagement économique 

¶ Soutiens des activités industǊƛŜƭƭŜǎΣ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ ƻǳ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛΣ ǎƻǳǘƛŜƴǘ ŘŜǎ 

activités agricoles et forestières Υ wŜǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘΣ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ŘŜ 

ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ (à titre obligatoire). 

¶ /ǊŞŀǘƛƻƴΣ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ƻǳ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎΣ 

tertiaires, artisanales ou touristiques dont elle a la maîtrise foncière. (à titre 

obligatoire). 

Développement et aménagement social et culturel 

¶ Activités culturelles ou socioculturelles : Mise en réseau des bibliothèques, mise en 

ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǎŀƛǎƻƴ ŎǳƭǘǳǊŜlle et organisation de la fête annuelle de la communauté (à 

titre facultatif). 
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¶ Activités péri-scolaires : Animation en direction de la jeunesse (centre de loisir sans 

hébergement en temps de vacances scolaires), actions, sorties et camps pour 

adolescents. 

¶ Activités sportives. 

Développement touristique 

¶ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƭƻƛǎƛǊǎ όǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ƛǎƴŜΣ 

ƭŜ ƳŀǊŀƛǎ ŘŜ ƭŀ {ƻǳŎƘŜύΣ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ 

ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΦ 

Environnement et cadre de vie 

¶ Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés. 

¶ {ŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ό{t!b/ύ : contrôle des installations (à 

titre optionnel). 

¶ aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ŞǉǳƛǇŜ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ (chemins ruraux, 

fossés, bois et étangs communaux). 

¶ 9ƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

eaux (SAGE). 

Infrastructures 

¶ Voies navigables. 

Voirie 

¶ Création et entretiens des sentiers pédestres délimités dans le topo-guide (à titre 

optionnel) 

Logement et habitat 

¶ 9ƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞŜ ŘΩŀmélioration de 

ƭΩƘŀōƛǘŀǘ όht!IύΦ 

¶ Création et animation du progǊŀƳƳŜ ƭƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ όt[IύΦ 

Sanitaire et social 

¶ Développement de services de proximité (plates-formes téléphoniques, relais 

ŘΩŀǎǎƛǎǘŀƴǘŜǎ ƳŀǘŜǊƴŜƭƭŜǎΣ Ƴǳƭǘƛ ŀŎŎǳŜƛƭ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ƧŜǳƴŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎύ 

Autres 

¶ Formation : Mise en place ou accompagnement de formation BAFA ou BAFD 

¶ aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ƻǳ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛ 

¶ Mise en place ou accompagnement de formation de premier secours 
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Ā La commune appartient au pays du Grand Laonnois qui regroupe : 

¶ la communauté de communes du pays de la Serre, 

¶ la communauté de communes de la Champagne Picarde, 

¶ la communauté de communes du Laonnois, 

¶ la communauté de communes des Vallons d'Anizy, 

¶ la communauté de communes du Chemin des Dames 

¶ et une commune hors structure intercommunale : Chéret. 

Il représente un total de 175 communes pour une population de 91 770 habitants (source 

INSEE 2012). Le contrat du pays du Grand Laonnois a été signé le 30 juin 2005. Les objectifs 

développés se déclinent autour de trois axes stratégiques de développement : 

¶ le développement du tourisme, 

¶ le développement de l'économie et de l'emploi, 

¶ le développement culturel, éducatif et scientifique, 

¶ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ, 

¶ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ 
 

 

11..22..22  AAuuttrreess  ggrroouuppeemmeennttss  

LIESSE-NOTRE-DAME appartient également :  

¶ Au Syndicat Intercommunal des eaux LIESSE-NOTRE-DAME, Gizy et Missy-les-Pierrepont 

cƻƳǇŞǘŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜŀǳ : traitement, adduction, distribution. 

¶ Au Syndicat scolaire de Liesse, Marchais et Missy, créé en 2003 et compétent pour 

les établissements scolaires et les activités périscolaires. 

¶ ! ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŘŜǎ {ŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩ9ƴŜǊƎƛŜ Řǳ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!isne (USEDA) qui regroupe 

793 communes et est compéteƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ƭŜ ƎŀȊΣ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ ǇƻǳǊ ƭŀ 

ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎΦ 

 

11..33  --  HHiissttoorr iiqquuee  ddee  llaa  ppllaannii ff iiccaattiioonn  llooccaallee  

Le POS de Liesse-notre-Dame a été approuvé par délibération du 12 octobre 1987. Depuis, 

ŎŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ о ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ :  

¶ ¦ƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŀǇǇǊƻǳǾŞŜ ƭŜ мф ŘŞŎŜƳōǊŜ нллл ǇƻǳǊ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

zone IINA au lieu-dit « le chemin de Chivres η ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ Ƴŀƛǎƻƴ ŘŜ 

retraite ; ce changement consistait au classement de la zone IINA en zone INA sur 

une surface de 2.7 hectares environ. 
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¶ ¦ƴŜ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ŀǇǇǊƻǳǾŞŜ ƭŜ мп ƴƻǾŜƳōǊŜ нллм ǇƻǳǊ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

la zone IINA au lieu-dit « les Boulettes Nord η ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǎǳǊ ǳƴŜ 

surface de 3.7 hectares environ. Ce changement consistait  

Á au classement de la zone IINA en INA  

Á Ł ƭŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŘŜ нл ƳŝǘǊŜǎ Ł ƭΩŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ LLb!Σ Řŀƴǎ 

ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ b. ŘŜ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ƴϲнΦ 

¶ Une troisième modification approuvée le 23 décembre 2002 pour classer en zone 

1NAi un terrain de 6300m2 au sud de la maison de retraite pour des implantations 

artisanales. 

¶ Une quatrième modification approuvée en 2012 pour :  

Á tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ ŀǳ sein de la zone INAi  

Á {ǳǇǇǊƛƳŜǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ƴϲм όƭŀ ōǊŜǘŜƭƭŜ 

ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ŘŞǾƛŀǘƛƻƴ Řǳ /5 фттύ ǉǳƛ ǾƛŜƴǘ ƎǊŜǾŜǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 

INAi, 

Á Modifier plusieurs articles de la zone INAi pour permettre les 

ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳmerciales, 

 

11..44  --  HHiissttooii rree  llooccaallee  

 

Une légende préside à la naissance 

ŘŜ ƭŀ ŎƛǘŞΦ [ΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳŜƴŎŜ ŀǳȄ 

temps des croisades  alors  que  les  

chevaliers  du  XIIème  siècle  

ŎƘŜǾŀǳŎƘŜƴǘ  ǾŜǊǎ ƭΩhǊƛŜƴǘ ǇƻǳǊ 

ƳŜƴŜǊ ōŀǘŀƛƭƭŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƘŞǊŞǘƛǉǳŜ 

pour la conquête du Royaume de 

Jérusalem. Trois croisés,  les sires 

ŘΩ9ǇǇŜǎ Ŝǘ ƭŜ ǎŜƛƎƴŜǳǊ ŘŜ aŀǊŎƘŀƛǎΣ 

sont fait prisonniers en Egypte où 

ƛƭǎ ǎƻƴǘ ŎŀǇǘƛŦǎ Řǳ /ŀƭƛŦ aƻǊŀŘŘƛƴΦ Lƭǎ ǎǳōƛǎǎŜƴǘ ƭŀ ǘƻǊǘǳǊŜ Ƴŀƛǎ ƴΩŀōƧǳǊŜƴǘ  ǇŀǎΦ 9ȄŎŞŘŞ  ƭŜ /ŀƭƛŦ  

imagine  un  stratagème  dont  ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ  Ŝǎǘ ŘΩŀƳŜƴŜǊ ƭŀ ŘƛǎŎƻǊŘŜ ŜƴǘǊŜ ŎŜǎ ŎƘŜǾŀƭƛŜǊǎ 

ǉǳΩǳƴŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ǎŀƛƴǘŜ ǳƴƛŜΦ !ƛƴǎƛΣ ƛƭ ŜƴǾƻƛŜ  ǎŀ  ŦƛƭƭŜ LǎƳŞǊƛŜΣ  ƛƴŦƛƴƛƳŜƴǘ  ōŜƭƭŜΣ  ŀǳ  ŎŀŎƘƻǘ  ŘŜǎ  

ǇŀǳǾǊŜǎ  ǎŜƛƎƴŜǳǊǎ  Ŝƴ ŜǎǇŞǊŀƴǘ ƎŞƴŞǊŜǊ ǳƴŜ ŘŞŎƘƛǊǳǊŜ ŦŀǘŀƭŜΦ [Ŝǎ ŀǊƎǳƳŜƴǘǎ ŘΩLǎƳŞǊƛŜ ƴŜ 

viennent pas à bout de la méfiance des preux.  
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9ƭƭŜ ƭŜǳǊ ƭŀƴŎŜ ŀƭƻǊǎ ǳƴ ŘŞŦƛ Υ ǎŎǳƭǇǘŜǊ ƭŀ ±ƛŜǊƎŜ aŀǊƛŜ Řŀƴǎ ǳƴ ōƻǳǘ ŘŜ ōƻƛǎ ƴƻƛǊŜ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ 

comparer la beauté à la sienne. Un miracle vient au secours des chevaliers incapables 

ŘΩŜȄŞŎǳǘŜǊ ǳƴŜ ǘŜƭƭŜ ǆǳǾǊŜΣ Ŝǘ ƭŀ providence leur livre une statue  dont  la  splendeur  va  

bouleverser la  belle  Ismérie.  Guidée  par  un  chant divin, elle libère les captifs, se convertit 

à leur Dieu et fuit en occident avec eux pour retrouver leur pays natal emportant avec elle la 

ǎŎǳƭǇǘǳǊŜ ǎŀƛƴǘŜΦ 9ƴ ǊƻǳǘŜ ǾŜǊǎ aŀǊŎƘŀƛǎΣ ŀǳ ƳƛƭƛŜǳ ŘŜǎ ƳŀǊŀƛǎΣ ƭŀ ǾƛŜǊƎŜ ǎΩƛƭƭǳƳƛƴŜ Ŝǘ ǳƴŜ 

ǾƻƛŜ ǊŜǘŜƴǘƛŜ Υ άƧŜ ǎǳƛǎ ƭŀ ±ƛŜǊƎŜ ŘŜ [ƛŜǎǎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘŜǎ ƘƻƳƳŜǎ ŘŜ ōƻƴƴŜ ǾƻƭƻƴǘŞΦ LŎƛ 

est ma demeure et Ismérie est ma servante, vous serez les maçons de mon église.» Avec ces 

Ƴƻǘǎ ƴŀƞǘ ǳƴ ƭƛŜǳ ŘŜ ǇŝƭŜǊƛƴŀƎŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ŘΩȅ ŀǘǘƛǊŜǊ ƭŜǎ Ǌƻƛǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ·±Lème 

siècle. 

 

 
 

 
Extrait de la carte de Cassini (Levée en 1757-1759) 
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II. Les composantes de la commune  
Les chiffres suivants, qui font état de la population et des différents indicateurs socio-

économiques de LIESSE-NOTRE-DAME, proviennent des différents ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩLb{99, le 

dernier date de 2012. 

  

22..11  LLaa  ddéémmooggrraapphhiiee
44

  

ü Evolution démographique  

 1968 1975 1982 1990 1999 2007 2012 

Population 1 396 1 326 1 464 1 395 1 327 1 194 1 319 

Densité 

moyenne 

(Hab./km2) 

140,2 133,1 147,0 140,1 133,2 119.9 132.4 

 

Evolution démographique de 1968 à 2012
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D'après les données du Recensement Général de la Population (RGP) de 2012, la commune 

de LIESSE-NOTRE-DAME compte 1 319 habitants.  

On observe une diminution de la population (-70 habitants en 7 ans) entre 1968 et 1975, 

puis une augmentation de la population de 1975 à 1982 (+138 habitant en 7 ans), ensuite 

une diminution entre 1982 et 2007 (-270 habitants en 25 ans).  

                                                 

 
4 Source : données INSEE sans double compte (population municipale) 

1968 1975 1982 1990 
 

1999 2007 2012 
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Depuis 2007Σ ƭŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ǎΩƛƴǾŜǊǎŜΣ la commune de Liesse connait une reprise 

démographique importante avec une augmentation de 125 habitants en 6 ans soit une 

croissance annuelle de plus de 2%. 

 

Année Population Croissance totale Croissance annuelle 

2007 1 194 
10,47% 2,01% 

2012 1 319 

ü Les variations enregistrées entre 1982 et 2012 

¶ Solde naturel : différence entre le nombre de naissances et le nombre de décès sur 

une période donnée. 

¶ Solde migratoire : différence entre le nombre de personnes arrivant sur la commune 

et le nombre de personnes partant de la commune sur une période déterminée. 

 

 Évolution  

1982-1990 

Évolution  

1990-1999 

Évolution  

1999-2007 

Évolution  

2007-2012 

Taux de variation annuel -0,6 -0,6 -1,3 +2 

Taux de variation dû au 

solde naturel 
-0,5 -0,6 -1,0 -0,8 

Taux de variation dû au 

solde migratoire 
-0,1 +0,0 -0,3 +2,8 

- Entre 1982 et 1990, la diminution de la population (-69 habitants) est principalement due 

à un solde naturel négatif. 

- Entre 1990 et 1999, ƭŀ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎΩexplique par un solde naturel également 

négatif. 

- Entre 1999 et 2007, la population de la commune a diminué (-133 habitants en 8 ans). 

/ŜǘǘŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ǳƴ ǎƻƭŘŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ƴŞƎŀǘƛŦ ό-1) et également par un solde 

migratoire négatif (-0,3). 

- Sur la dernière période de recensement, ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǎǘ en hausse, avec une 

ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ǎΩŞƭŜǾŀƴǘ Ł 2%. [ΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 

permet de compenser un solde naturel négatif (-0,8).  
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Notons que le taux de mortalité est supérieur au taux de natalité, à chaque période de 

recensement. De ce fait, le solde naturel est essentiellement responsable des variations de 

la population de la commune.  

 

Les données du dernier recensement (1er ƧŀƴǾƛŜǊ нлмрύ Ŧƻƴǘ Şǘŀǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ de la 

ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǘƻǘŀƭŜ όŀǾŜŎ ŘƻǳōƭŜ ŎƻƳǇǘŜύ Ƴŀƛǎ ŘΩǳƴŜ ǎǘŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 

municipale à environ 1 300 habitants. 

 

ü Répartition de la populŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǘǊŀƴŎƘŜǎ ŘΩŃƎŜ Ŝƴ нлмн et évolution depuis 2007  

 Répartition de la population 

ǇŀǊ ǘǊŀƴŎƘŜǎ ŘΩŃƎe en 2012 

Répartition de la population 

ǇŀǊ ǘǊŀƴŎƘŜǎ ŘΩŃƎŜ Ŝƴ нллт 

0-14 ans 209 (15,8%) 194 (16,3%) 

15-29 ans 235 (17,8%) 177 (14,8%) 

30-44 ans 250 (18,9%) 236 (19,7%) 

45-59 ans 264 (20%) 265 (22,2%) 

60-74 ans 171 (13%) 149 (12,5%) 

75 ans et plus  190 (14,5%) 174 (14,5%) 

Evolution de la population par tranches d'âges

entre 2007 et 2012

0 50 100 150 200 250 300

0-14 ans

15-29 ans

30-44 ans

45-59 ans

60-74 ans

75 ans et plus

2007

2012

 

Le graphique ci-dessus met en évidence les caractéristiques communales :  

Pour rappel, la population a augmenté de 125 habitants entre les deux recensements. 
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¶ La classe des 0-14 ans est restée stable entre les deux recensements (-0,5 point 

de pourcentage) et fait partie des classes les moins représentées sur le territoire 

communal en 2012. 

¶ La classe des 15-29 ans a augmenté de 3 points de pourcentages entre 2007 et 

2012 (+58 habitants). 

¶ La classe d'âge 30-44 ans a diminué de 0,8 point de pourcentage. 

¶ Les 45-59 ans sont toujours majoritaires sur le territoire communal. Leur 

représentativité a tout de même diminué de 2,2 points de pourcentage. 

¶ Enfin, la population âgée de plus de 60 ans a augmenté depuis 2007. En 

comptabilisant les deux classes (60-74 et 75 et plus), elle représente 27,5%. 

La commune semble être confrontée au phénomène de vieillissement de la 

population. [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ŃƎŞǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ сл ŀ ŀǳƎƳŜƴǘŞ entre les deux 

recensements (+38 personnes en 5 ans). 

 

ü Évolution de la taille des ménages 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

La taille moyenne des ménages de la commune de LIESSE-NOTRE-DAME était de 3,5 personnes 

en 1968. Dès lors, la taille des ménages ƴΩŀ ŎŜǎǎŞ ŘŜ diminuer entre 1968 et 2012 pour 

atteindre 2,2 personnes par ménage. Ce qui est inférieur à la moyenne régionale qui est de 

2,45. 

1968 1975 

 

1982 1990 
 

1999 2007 2012 

Evolution de la taille des ménages entre 1968 et 2012
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22..22  LLõõhhaabbii ttaatt  

22..22..11..  RRééppaarrtt ii tt iioonn  dduu  ppaarrcc  ddee  llooggeemmeennttss    

Le parc de logements, regroupant les résidences 

principales, les résidences secondaires et les 

logements vacants de LIESSE-NOTRE-DAME, a évolué de 

la manière suivante : 

2012 % 2007 Evolution 

Population totale 1 319  1 194  +10,5% 

Ensemble des logements 604  552 +9,4% 

Résidences principales 530 87,8 498 +6,4% 

Résidences secondaires et logements occasionnels 23 3,8 22  

Logements vacants 51 8,4 31  

bƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ǇŀǊ ƳŞƴŀƎŜ 2,2  2,2  

Maisons 514  475  

Appartements 89  73  
 

La commune de LIESSE-NOTRE-DAME comptait 551 logements en 1999, 552 en 2007 et 604 

en 2012 soit 53 logements supplémentaires en 13 ans ; ce qui représente une hausse de 

8,17%. Le parc de logements est composé essentiellement de résidences principales 

(87,8%). La commune accueille un certain nombre de résidences secondaires (23 en 2012, 

soit 3,8% du parc de logements). 

Le nombre de logements vacants, en augmentation (+20 logements) entre 2007 et 2012, 

représente près de 8,4% du parc total de logements soit 50 logements. selon les données 

communales, on dénombre une trentaine de  logements vacants en 2015 à Liesse. Compte 

tenu de la vétusté de certains logements notamment dans le centre ancien, le potentiel de 

reconquête de ces logements est faible. 
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22..22..22..  CCaarraaccttéérriisstt iiqquueess  ddeess  rrééssiiddeenncceess  pprriinncciippaalleess    

ü Ancienneté du parc  

 

 

En 2012, 43,4% des résidences 

principales sont antérieures à 

1946 ; 48,3% ont été 

construites entre 1946 et 

1990 et enfin 8,3% entre 1991 

et 2008. 

 

 

 

ü {ǘŀǘǳǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜs résidences principales en 2012 

 Nombre % 

Ensemble des résidences principales 530  

ΧǇŀǊǘ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ 336 63,3% 

ΧǇŀǊǘ ŘŜǎ ƭƻŎŀǘŀƛǊŜǎ  182 34,3% 

          Dont logement HLM 69 12,9% 

ΧΦƭƻƎŞ ƎǊŀǘǳƛǘŜƳŜƴǘ 12 2,4% 

Le parc de logements est en très grande majorité composé de résidences principales (près 

de 87,8%). Celles-ci se présentent soit sous la forme de maisons individuelles (85,2% du parc 

de logeƳŜƴǘǎύΣ ǎƻƛǘ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ό14,8%). Les maisons sont davantage 

spacieuses que les appartements, elles comprennent en moyenne 4,6 pièces contre 2,7 pour 

un appartement. 

Les résidences principales sont occupées en majorité par des propriétaires (63,3%). 

 

Quant au parc locatif, en 2011, la commune de LIESSE-NOTRE-DAME comptait :  

¶ с ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩht![ 

¶ 66 logements du CIL (8 individuels place Caraman-Chimay et 36 individuels et 22 

collectifs rue A. Billy)  

¶ 7 logements communaux. 

 

Période de construction des logements

Avant 1946

43,4%

De 1991 à 

2008

8,3%

De 1946 à 

1990

48,3%
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22..22..33..  ÉÉvvoolluutt iioonn  ddee  llaa  ccoonnssttrruuccttiioonn  ddeeppuuiiss  22001122  

Nombre de permis de construire délivrés pour des logements sur le territoire communal en : 

¶ 2012 : 2 logements individuels 

¶ 2013 : 1 logement individuel 

¶ 2014 : 1 logement individuel 

¶ Premier semestre 2015 : 0 logement individuel 

 

22..22..44..  LLeess  ddiissppoonniibbii ll ii ttééss  ffoonncciièèrreess    

Ĕ Le tƭŀƴ ŘΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {ols révisé en 2008 a délimité trois secteurs ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ł 

ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜ LIESSE-NOTRE-DAME. 

o La zone INA est située chemin des Prêtres, sa superficie est de 7 hectares. 

/ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 

o [ŀ ȊƻƴŜ LLb!Σ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ тΣр ƘŜŎǘŀǊŜǎΣ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ ŀǳ ƭƛŜǳ-dit « les 

Boulettes Nord ηΣ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ Ŝǎǘ ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƴƛǎŞŜ Ł ƭΩƘŜǳǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜΦ  

o La zone IIINA est située dans la continuité du lotissement les Boulettes, sa 

ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ Ŝǎǘ ŘŜ тΣр ƘŜŎǘŀǊŜǎΦ /ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ  



29 
 

R a p p o r t  d e  p r é s e n t a t i o n  ς E v a l u a t i o n  e n v i r o n n e m e n t a l e 

P l a n  Lo c a l  d 'U r b a n i s m e  d e  L I E S S E- N O T R E- D A M E  

 

La surface totale de ces trois zones NA est de 21 hectares, dont 7,5 hectares urbanisés. 

 

Ĕ Plusieurs terrains libres et viabilisés (dents creuses) sont également disponibles, classés 

en zone UC du POSΦ Lƭǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 3,6 hectares. 

 

22..22..55..  LLeess  bbeessooiinnss  eenn  llooggeemmeennttss    

Trois types de besoins sont à considérer pour évaluer les besoins et les perspectives 

d'évolution communale sur les prochaines années : 

¶ Le point mort qui traduit les besoins inhérents à une production de logements qui 
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permet de maintenir le niveau démographique : il découle de la structure du parc de 

logements existants, de leur mutation et des phénomènes sociaux liés aux 

changements de structure familiale. 

¶ Les besoins liés aux objectifs de croissance démographique. 

¶ La diversité de l'habitat ou les besoins répondant à une demande qualitative tenant à 

la diversité des produits tant dans leur typologie (collectif ou individuel) que dans 

leur financement (social, locatif ou individuel). 

 

Le calcul du point mort prend en compte quatre phénomènes liés aux évolutions sociales des 

ménages et aux évolutions physiques du parc de logement : 

¶ Le desserrement qui se manifeste à travers la baisse de la taille moyenne des 

ménages. Elle s'explique par les nouveaux comportements sociaux (progression des 

divorces et séparations, familles monoparentales, etc.), le vieillissement général de la 

population et la décohabitation des jeunes. Il implique donc une augmentation des 

logements nécessaires pour loger une population égale. 

¶ Le renouvellement du parc de logements avec la démolition ou la reconstruction de 

logements vétustes ou inadaptés. Une partie de la construction neuve pourvoit donc 

au remplacement de ces habitations. 

¶ Les logements vacants : L'augmentation du nombre de logements vacants est 

souvent liée au vieillissement et au manque de confort des logements anciens qui 

incitent leurs occupants à rechercher un logement plus adapté aux normes actuelles 

de vie. L'abandon de ces logements entraîne donc un besoin de construction neuve 

pour reloger ces habitants. 

¶ La demande en résidences secondaires et logements occasionnels : Ces logements 

engendrent moins de besoins sur les équipements présents sur la commune du fait 

de l'occupation occasionnelle de leurs habitants. Néanmoins l'évolution de ces 

résidences doit être prise en compte du fait de la transformation de ces résidences 

secondaires en résidences principales et inversement. 

 

Pour la commune de LIESSE-NOTRE-DAMEΣ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴe taille des ménages de 2,2 

habitants par logement (moyenne communale en 2012), environ 5 à 6 constructions par an 

(soit une cinquantaine sur 10 ans) sont nécessaires pour une stabilisation de la population 

à 1 320 haōƛǘŀƴǘǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнр. 
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22..33  AAnnaallyyssee  ssoocciioo--ééccoonnoommiiqquuee  

22..33..11  PPooppuullaattiioonn  aaccttiivvee--  eemmppllooii --  sseecctteeuurrss  ddõõaaccttiivvii ttééss  

 

  2012 2007 

Population active 831  
(72,4%) 

718 
 (70,7%) 

ayant un emploi 63,5% 62,1% 

au chômage 8,9% 8,6% 

En 2012, la population active représentait plus de 72,4% des 15 - 64 ans et, parmi celle-ci, 

près de 63% exerçaient un emploi au moment du recensement. Le taux de chômage est en 

légère hausse entre les deux derniers recensements, il reste inférieur à la moyenne 

départementale (11,9%). 

ü [ΩŜƳǇƭƻƛ 

 9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ à LIESSE-NOTRE-DAME 2012 2007 

bƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ł LIESSE-NOTRE-DAME 676 657 

LƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛ 127,2 146,5 

[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛs sur le territoire communal a augmenté (+19 emplois) entre 2007 et 

2012. LΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ a diminué entre les deux 

recensementsΣ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛŦs ayant un emploi dans la zone.  

 

En 2012, les emplois des actifs liessois étaient principalement des emplois salariés (soit 

93,3% des emplois), avec 78,5% de contrats à durée indéterminée et 6,7 % de contrats à 

durée déterminée. wŜƭŜǾƻƴǎ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǉǳŜΣ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎΣ 22% sont à temps 

partiel. 

 

ü Nombre et caractéristiques des entreprises en 2013 

 Nombre % 

Ensemble 5  

Industrie 2 40% 

Construction 1 20% 

Commerce, transports et services divers 1 20% 

Administration publique, enseignement, 
santé, action sociale 

1 20% 

En 2013, on dénombrait 5 entreprises sur le territoire communal de LIESSE-NOTRE-DAME (hors 

activités agricoles). En 2013, 3 entreprises ont été créées, dans les domaines suivants : 
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Á De la construction,  

Á Des transports, du commerce et des services divers,  

Á 5Ŝ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ, de la santé et de ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ. 

 

22..33..22  LLeess  aaccttiivvii ttééss  aaggrriiccoolleess    

Ā tƭŀƴǎ wŞƎƛƻƴŀǳȄ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 5ǳǊŀōƭŜ 

Les Plans Régionaux ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 5ǳǊŀōƭŜ (PRAD) ont été créé par la loi de modernisation 

ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇşŎƘŜ Řǳ нт ƧǳƛƭƭŜǘ нлмлΦ {Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ рм, « un plan régional de 

ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘǳǊŀōƭŜ ŦƛȄŜ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ŀƎǊƻŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ 

agro-ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΣ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ 

ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳes, sociaux et environnementaux ». Ce plan est 

ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ƳǳƭǘƛǘǳŘŜ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ όŎƘŀƳōǊŜǎ ŎƻƴǎǳƭŀƛǊŜǎΣ 

agriculteurs, associations environnementales, etc.).  Il a pour objectif principal de préparer 

ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ au changement climatique. 

[Ŝ tƭŀƴ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 5ǳǊŀōƭŜ de Picardie a été approuvé le 18 février 2013. Il fixe 

4 axes stratégiques :  

× aŀƛƴǘŜƴƛǊ ŘŜ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǇƛŎŀǊŘŜ 

× Accompagner de la transition écologique nécessaire pour répondre aux enjeux 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜŀǳΣ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎΣ ƭŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ƭŀ 

biodiversité, en lien avec les principales menaces et opportunités identifiées. 

× Favoriser le renouvellement des générations en agriculture, en promouvant les 

ƳŞǘƛŜǊǎ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ Ŝƴ ƻǇǘƛƳƛǎŀƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊΦ 

× LƳŀƎƛƴŜǊ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞΣ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΣ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ 

hommes et femmes qui la composent. 

 

Ā Exploitations agricoles5 à LIESSE-NOTRE-DAME 

Les résultats du recensement agricole effectué en 2000 et 2010 pour la commune de LIESSE-

NOTRE-DAME ne nous donnent aucune information exploitable.  

 

                                                 

 
5 Source : Agreste ς recensement agricole 2010 et 2012 
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Les données sont confidentielles. Selon les informations transmises par la commune le 

territoire communal compte deux exploitations agricoles en activité à LIESSE-NOTRE-DAME :  

¶ [ΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ aΦ DǊƻǎƭŜǾƛƴ  

 

Potentiel agronomique : 

On distingue 2 types principaux de terres agricoles sur le territoire de Liesse-Notre-Dame : 

è Les terres situées en hauteur (butte sableuse au centre du territoire), bien drainées 

et favorables à la culture sur labours ; 

è Les terrains plus bas et plus humides où dominent les prairies de fauche et de 

pâturage. 

Des Mesures Agri-Environnementales sont actives ou en cours de négociation. 
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¶ Les bâtiments dõ®levage 

On recense sur le territoire communal de LIESSE-NOTRE-DAME ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ǎƻǳƳƛǎŜ 

au règlement Sanitaire Départemental : 

 

Groslevin Nicolle Ateliers de bovins allaitants  

 

Des périmètres de réciprocité sont induits par la présence de ces activités qui doivent être 

prises en compte à la fois dans le PLU (documents graphiques et règlement) et lors de 

ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜǎ ǎƻƭǎ όŀǊǘƛŎƭŜ w мммΦн ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ƳşƳŜ Ŝƴ 

ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ t[¦ύΦ /Ŝǎ ŘƛǎǘŀƴŎŜǎ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ŘŜ :  

 

¶ млл ƳŝǘǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ 

Classées. 

¶ рл ƳŝǘǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ǎƻǳƳƛǎŜǎ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ 

départemental  

 

9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ŎŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜΣ ƭŜ ŎƻŘŜ ǊǳǊŀƭ ƛƴǎǘƛǘǳŜ Ǉƻǳr les installations 

classées « élevage » une règle de réciprocité vis-à-vis des habitations et des locaux 

professionnels construits à proximité des bâtiments agricoles (article L111-3 du code rural). 

Article L111-3 du code rural  
Art. L. 111-3.- (L. no 2000-1208, 13 déc. 2000, art. 204 ; L. no 2006-11, 5 janv. 2006, art. 19, 1o) - Lorsque des 
dispositions législatives ou réglementaires soumettent à des conditions de distance l'implantation ou l'extension 
de bâtiments agricoles vis-à-vis des habitations et immeubles habituellement occupés par des tiers, la même 
exigence d'éloignement doit être imposée à ces derniers à « toute nouvelle construction et à tout changement 
de destination précités à usage non agricole nécessitant un permis de construire », à l'exception des extensions 
de constructions existantes. 
(L. no 2005-157, 23 févr. 2005, art. 79 ; L. no 2010-788, 12 juill. 2010, art. 240, XI, 1o)  Dans les parties 
actuellement urbanisées des communes, des règles d'éloignement différentes de celles qui résultent du premier 
alinéa peuvent être fixées pour tenir compte de l'existence de constructions agricoles antérieurement 
implantées. Ces règles sont fixées par le plan local d'urbanisme ou, dans les communes non dotées d'un plan 
local d'urbanisme, par délibération du conseil municipal, prise après avis de la chambre d'agriculture et enquête 
publique « réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement ». 
(L. no 2005-157, 23 févr. 2005, art. 79) Dans les secteurs où les règles spécifiques ont été fixées en application de 
l'alinéa précédent, l'extension limitée et les travaux rendus nécessaires par des mises aux normes des 
exploitations agricoles existantes sont autorisés, nonobstant la proximité de bâtiments d'habitations. 
(L. no 2005-157, 23 févr. 2005, art. 79) Par dérogation aux dispositions du premier alinéa, une distance 
d'éloignement inférieure peut être autorisée par l'autorité qui délivre le permis de construire, après avis de la 
chambre d'agriculture, pour tenir compte des spécificités locales. Une telle dérogation n'est pas possible dans 
les secteurs où des règles spécifiques ont été fixées en application du deuxième alinéa. 
(L. no 2006-11, 5 janv. 2006, art. 19, 2o) Il peut être dérogé aux règles du premier alinéa, sous réserve de l'accord 
des parties concernées, par la création d'une servitude grevant les immeubles concernés par la dérogation, dès 
lors qu'ils font l'objet d'un changement de destination ou de l'extension d'un bâtiment agricole existant dans les 
cas prévus par l'alinéa précédent. 
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/Ŝǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ǊŜǇƻǊǘŞǎ Ł ǘƛǘǊŜ ƛƴŘƛŎŀǘƛŦ ǎŀŎƘŀƴǘ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ 

ŘΩşǘǊŜ ƳƻŘƛŦƛŞǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴΦ 

 

 

Echelle 1/2000ème 
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22..33..33  LLeess  aaccttiivvii ttééss  ccoommmmeerrcciiaalleess,,  aarrtt iissaannaalleess  eett  

iinndduussttrriieell lleess  

Liste des établissements inscrits à la CCI de l'Aisne sur la commune de Liesse-notre-Dame 

Raison Soc. Enseigne Effectifs Libellé NAF 

SAS ASB 

GREENWORLD 

  10 Commerce de gros (commerce interentreprises) de 

produits chimiques  

MR LEFEVRE 

DOMINIQUE 

  7 Boulangerie et boulangerie-pâtisserie  

SNC PHARMACIE 

PONCELET FAYET 

  5 Commerce de détail de produits pharmaceutiques 

en magasin spécialisé  

SARL ALIMENTAIRE 

SERVICE 

8 A HUIT 3 Supérettes  

EURL ETS BOURGUET   2 Travaux de montage de structures métalliques  

MR JUILLIART DENIS   2 Commerce de détail de viandes et de produits à 

base de viande en magasin spécialisé  

MME DOUEZ MICHELE COIFFURE 

DOUEZ 

MICHELE 

2 Coiffure  

FERRARI   1 Commerce de détail de quincaillerie, peintures et 

verres en petites surfaces (moins de 400 m²)  

MME DENNEVAL 

LAURENCE 

  1 Soins de beauté  

SARL CENVA CENDRILLON 1 Commerce de détail de la chaussure  

SA CAISSE D'EPARGNE 

ET DE PREVOYANCE 

DE PICARDIE 

AGENCE DE 

LIESSE 

1 Autres intermédiations monétaires  

SARL JAUBERT   1 Coiffure  

SARL LA TOURBIERE   1 Restauration traditionnelle  

MR WILLOCQ FRANKIE   1 Boulangerie et boulangerie-pâtisserie  

MME BEVIER-GONDRY 

BERNADETTE 

  0 Commerce de détail d'habillement en magasin 

spécialisé  

MR RIVIERE YVES   0 Transports routiers de fret interurbains  

SNC LE KIOSQUE   0 Commerce de détail de journaux et papeterie en 

magasin spécialisé  
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MME HELY GUILAINE   0 Restauration traditionnelle 

MME GROSLEVIN 

NICOLE 

  0 Commerce de gros (commerce interentreprises) 

d'animaux vivants  

SARL S2F 

ENTREPRISES 

  0 Autres intermédiaires du commerce en produits 

divers  

SARL PIZZA NONO   0 Restauration de type rapide  

SARL ENTREPRISE 

VINCENT FERRARI 

  0 Travaux de peinture et vitrerie  

MR DUPONT PATRICK   0 Autres activités récréatives et de loisirs 

o Le schéma de développement commercial 

La loi n°96-603 du 5 juillet 1996 dite loi Raffarin modifiée par la loi de modernisation 

de l'économie (LME) du 4 août 2008, relative au développement et à la promotion du 

commerce et de l'artisanat proposait la mise en place du schéma de développement 

commercial (Soc). Le Soc est un document d'aide à la décision, il ne revêt pas de 

valeur impérative. Ce document fixe différents objectifs en matière d'offre 

commerciale. La loi LME n'a pas supprimé les schémas de développement 

commercial. Elle organise une meilleure prise en compte de l'aménagement 

commercial dans les documents d'urbanisme, notamment par la création d'un 

nouveau document intégré au SCOT, la zone d'aménagement commercial. 

 

La commune de Liesse-Notre-Dame s'inscrit dans le schéma de développement 

commercial (Soc) de la zone d'emploi de Laon. 

 

22..33..44  LLeess  ééqquuiippeemmeennttss  eett  sseerrvviicceess  àà  llaa  ppooppuullaattiioonn  

o Les établissements scolaires  

On dénombre :  

¶ 1 école maternelle  

¶ 1 école primaire  

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩun regroupement scolaire (Liesse, Marchais et Missy). Le ramassage scolaire et un 

accueil périscolaire sont assurés. 

¶ 1 école privée (Institution Notre Dame) : maternelle, primaire et collège. 

¶ [ΩŀŎŀŘŞƳƛŜ ƳǳǎƛŎŀƭŜ ǉǳƛ ŎƻƳǇǘŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ 21 élèves de la 6ème à la 3ème 
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o Fonctions et équipements sanitaires et sociaux  

On dénombre :  

¶ Une maison de retraite « les Jardins du Monde » pouvant accueillir 87 personnes. 

¶ Un institut médico-éducatif (EPARS). 

¶ Deux médecins généralistes 

¶ Une pharmacie 

¶ Un dentiste 

¶ Un cabineǘ ŘΩƛƴŦƛǊƳƛŝǊŜ 

¶ Un masseur-Kinésithérapeute 

¶ Un Pédicure-Podologue 

 

o Équipements sportifs  

On dénombre :  

¶ Un stade de football avec vestiaire 

¶ Un Skate parc 

 

o Équipements culturels et ludiques 

On dénombre :  

¶ Deux salles communales (la salle polyvalente et la salle Pierre Podovani) 

¶ La Salle du Millénium (Foyer) 

¶ [ΩŀōǊƛ Řǳ tŝƭŜǊƛƴ όtǊŜǎōȅǘŝǊŜύ 

 

22..33..55..  LL '' ooffffrree  ttoouurriisstt iiqquuee  

!ǳŎǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ƭƛŞŜ ŀǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜ LIESSE-NOTRE-

DAME. 

 

22..33..66..  LLeess  pprroojjeettss    

tƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎƻƴǘ Ł ƭΩŞtude sur le territoire communal :  

¶ Un pôle scolaire à proximité des équipements sportifs permettant ainsi de regrouper 

ƭΩŞŎƻƭŜ ƳŀǘŜǊƴŜƭƭŜ Ŝǘ ǇǊƛƳŀƛǊŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ ǳƴƛǘŞΦ 

¶ Un bassin de tamponnement, chaussée du Regain pour répondre aux problèmes 

ŘΩŜƴƎƻrgement des réseaux en cas de fortes précipitations. Situé sur une propriété 

ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ ƴŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜǊŀ Ǉŀǎ ƭŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞΦ 
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22..44  LLeess  ttrraannssppoorrttss  eett  ddééppllaacceemmeennttss  ðð  SSttaattiioonnnneemmeenntt   
22..44..11..  LLeess  ttrraannssppoorrttss    

Ĕ Le territoire de LIESSE-NOTRE-

DAME est traversé par deux 

départementale :  

- La D977 qui permet de relier 

les communes de Moncornet 

au nord-est à Laon au sud-

ouest  

- La D24 qui permet de relier 

Marle au nord à la Malmaison 

au sud-est (commune 

limitrophe au département 

des Ardennes). 

!ǳŎǳƴŜ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜ ƴΩŜǎǘ 

classée en route 

départementale à grande 

circulation. 

 

La voie ferrée Laon ς Liart forme une limite entre le bourg et le secteur des Marais.  

[ΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !нс Ŝǎǘ ŀǎǎǳǊŞ ǇŀǊ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊ ŘŜ /ƘŀƳōǊȅ ǎƛǘǳŞ Ł мн km environ. 

 

Ĕ Concernant les modes de transport utilisés, le véhicule individuel est celui le plus utilisé. 

D'après les données du Recensement Général de la Population (RGP) de 2012, 78% des 

ménages de LIESSE-NOTRE-DAME possèdent au moins une voiture et 60,6% des liessois actifs 

ǇƻǎǎŞŘŀƴǘ ǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŀŦŦƛǊƳŜƴǘ ǎΩȅ ǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ όǾƻƛǘǳǊe, camion ou 

fourgonnette). La marche à pieds arrive en deuxième position (24,8%) et pour finir les 

transports en commun (5,2%). 

 

Ĕ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ Ǉar un Plan de Déplacement Urbain (PDU). 

 

Ĕ Le ramassage scolaire est assuré. 

Ĕ La commune de Liesse est desservie par le réseau de transport urbain de Laon (ligne SNCF 

Laon-Liart). 
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Ĕ Le transport à la demande privé existe (taxi). 

 

Ĕ ¦ƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƧƻǳǊ ŘŜ ƭŀ Ƴŀƛǎƻƴ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘŜ Ŝǎǘ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ł ƭŀ 

demande. 

 

22..44..22..  LLaa  ssttrruuccttuurree  vviiaaii rree  

La structure viaire est caractérisée par la présence de deux axes principaux organisent le 

territoire, à savoir :  

¶ - la D977, nommée sur le territoire communal rue de la Gare, rue du Général de 

Gaule et rue Abbé Duployé, 

¶ - la D24, nommé rue du Maréchal Leclerc. 

 

Des axes secondaires complètent le maillage. Ils permettent de desservir les constructions 

récentes. 

La structure viaire a été pensée de manière à limiter les voies sans issue. On en dénombre 

une Υ ƭΩƛƳǇŀǎǎŜ CǊŞŘŞǊƛŎ /ƘƻǇƛƴΦ 

 

¶ Les difficultés rencontrées  

La commune de LIESSE-NOTRE-DAME doit faire face à une circulation importante de transit 

nécessitant la mise en place au cours des dernières années de sens de circulation 

ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜ ŎƻƴŎǊŞǘƛǎŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǎŜƴǎ ǳƴƛǉǳŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŦƭǳƛŘƛǘŞ Řǳ ǘǊŀŦƛŎΦ 

Néanmoins la mise en place de ces sens unique et le double sens de la rue du Maréchal 

Leclerc ont entraîné des courants de circulation parasite sur les voies secondaires. 

 

De plus la commune de LIESSE-NOTRE-DAME doit également faire face à des difficultés liées à la 

vitesse excessive notamment dans le bourg centre. Dans ce cadre une étude a été réalisée 

ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ ¢ƻǳǊǾƛƭƭŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ .ŀǎƛƭƛǉǳŜ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ 

réduire la vitesse. Concernant la circulation des engins agricoles, elle pose également des 

difficultés en centre bourg.  

 

Dans le cadre du POS un projet de déviation avait été matérialisé au nord du territoire 

communal pour désengorger le centre-ville (emplacement réservé inscrit au plan de zonage 

ŀǳ ōŞƴŞŦƛŎŜ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ DŞƴŞǊŀƭύΦ tŀǊŀƭƭŝƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 

ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ ŀǳ th{Σ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŜǳȄ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŀȄŜǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ƻƴǘ Şǘé 
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proposés pour permettre une liaison entre le CD24 et le CD977 en évitant le passage au 

centre-bourg. 

 

Dans le cadre du PLU et après consultation du Conseil Général, compte tenu du coût 

financier de ces aménagements et des enjeux environnementaux recensés sur le 

territoire communal, ces projets de déviation Nord et de voies transversales ne 

seront pas maintenus.  

 

22..44..33..  LLeess  ddééppllaacceemmeennttss  ddoouuxx  

¶ Plusieurs chemins sont inscrits au PDIPR. 

¶ La commune aménage également des chemins de randonnées. 

¶ Des cheminements piétons ont été aménagés par la commune aux abords des Marais 

ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴΦ Lƭ Ŝǎǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ŎŜǘǘŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 

  

22..44..44..  LLee  ssttaattiioonnnneemmeenntt  

Des possibilités de stationnement sont offertes au centre bourg de Liesse. On dénombre en 

effet :  

¶ 242 places de parking faisant l'objet d'un marquage au sol  

¶ 103 places de parking  non marquées  

Soit au total 345 places de stationnement sur le territoire. 
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22..55..  LLeess  rréésseeaauuxx  

22..55..11  AAll iimmeennttaattiioonn  eenn  EEaauu  PPoottaabbllee  

× Descriptif du réseau  

La commune de LIESSE-NOTRE-DAME appartient au Syndicat des Eaux de Gizy qui regroupe, 

outre LIESSE-NOTRE-DAME, les communes de Gizy et Missy-lès-Pierrepont. La population totale 

ŘŜǎǎŜǊǾƛŜ ǇŀǊ ƭŜ {ȅƴŘƛŎŀǘ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł н 194 habitants. 

 

On dénombre pour la commune de Liesse-notre-Dame 628 compteurs ouverts et 

facturables et 35 kilomètres de réseaux enterrés. 

 

[Ŝ /ƘŃǘŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł ǳƴŜ ŀƭǘƛǘǳŘŜ ŘŜ нт ƳŝǘǊŜǎ Ŝǘ ŀ ǳƴŜ ŎƻƴǘŜƴŀƴŎŜ ŘŜ орлƳ3. Il a 

été entièrement rénové entre 2009 et 2010. L'alimentation générale des 3 communes 

desservies se fait par un départ en deux colonnes d'eau d'un diamètre de 200mm, dont une 

vers Gizy et l'autre vers LIESSE-NOTRE-DAME, desservant ainsi l'alimentation de Missy-Les-

Pierrepont, réseau perpendiculaire à Gizy-Gare, passant sous la voie ferrée, sur la route de 

Pierrepont. 

 

La station de pompage comprend : 

¶ Un puits de 33m de profondeur, avec un diamètre de 150 cm. 

¶ 2 pompes de forage pouvant atteindre, en crête, un débit de 40m3/heure 

vannées à 30m3/heure. 

¶ 2 pompes de refoulement d'une capacité de 40m3/heure mais vannées à 

26M3/heure afin de ne pas sous alimenter la bâche de reprise. 

¶ Bâche de reprise d'une capacité de 120m3, servant de bâche de sécurité 

incendie, installée en 1996. 

¶ Station de traitement (filtre pour le fer, chloration) ; 

¶ Relais automatique d'information par ligne téléphonique LS (ligne de 

surveillance) avec une société d'astreinte. 

¶ Station entièrement rénovée en 1996 pour mise aux normes ; 

 

× tƻƳǇŀƎŜ Ŝǘ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

¶ Nombre de m3 pompés annuellement : 100 000m3 

¶ Nombre de m3 consommés par commune annuellement  

¶ Commune de GIZY : 35 000 
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¶ Commune de LIESSE ND : 55 000 

¶ Commune de MISSY-LES-PIERREPONT : 5 000 

o soit un de 95 000m3 consommés annuellement pour l'ensemble des 3 

communes (approximativement). 

¶ Nombre de m3 journaliers (pompés) : 350m3 

¶ Nombre de m3 journaliers (consommés) : 400m3 

 

La surveillance de la consommation du réseau est effectuée quotidiennement. Par le biais 

de relevés transcrits sur cahier, chaque journée est inscrite afin de détecter la moindre 

anomalie de consommation. La capacité maximale d'approvisionnement étant de 

600m3/jour, il est important de détecter les surconsommations éventuelles.  

 

La maintenance est assurée par le syndicat (surveillance du réseau, gestion, comptabilité, 

secrétariat, remplacement de compteurs individuels, etc.). La télé-surveillance est assurée 

par la Lyonnaise des Eaux France de Laon, située Chemin de la Croix de Chivy. La 

surveillance requise par cette société se fait par la ligne LS, ligne de transmission entre la 

station de pompage et le château d'eau, en données 2411/24, 7jours/7. Les travaux de 

réparations diverses sont réalisés par la Lyonnaise des Eaux ou des sous-traitants de cette 

même société. 

 

Les sites tels que château d'eau et station de pompage sont entièrement clôturés et mis 

sous alarme anti-intrusion. La clôture du château d'eau a été intégralement remise aux 

normes durant l'été 2011. La station de pompage est dotée d'alarme par détecteurs sur les 

accès au puits, bâche de reprise et portes d'entrée de la station. Toute ouverture 

malveillante déclenche une sirène de 120 dbA, avec mise en contact sur les téléphones 

mobiles du Président et de l'employé du syndicat des eaux pour avertir de l'intrusion. Ce 

système a été mis en place suite à une circulaire de la Préfecture de l'Aisne et du 

renforcement du protocole VIGIPIRATE. 

 

L'eau y est de qualité conforme aux exigences de qualité, définies par le Code de la Santé 

Publique, pour les paramètres analysés. Elle est consommable. 

 

22..55..22..  AAssssaaiinniisssseemmeenntt  

[Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀinissement communal est unitaire (les eaux usées et les eaux pluviales 

ǎΩŞŎƻǳƭŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ƳşƳŜ ǊŞǎŜŀǳύΦ {ƻƴ ŜȄǳǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ LIESSE-NOTRE-
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DAMEΦ [Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ǳƴƛǘŀƛǊŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ŘŜǳȄ ŘŞǾŜǊǎƻƛǊǎ ŘΩƻǊŀƎŜΦ 

 

Les caractéristiques de la station dΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ LIESSE-NOTRE-DAME, mise en service en 1979, 

sont les suivantes : 

¶ Capacité nominale : 2000EH 

¶ Zone sensible en azote et phosphore 

¶ Rejet dans la Buze 

¶ tŀǎ ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ ǊŀŎŎƻǊŘŞ 

¶ Filières boues : Déshydratation mobile des boues puis compostage. 

¶ Débit moyen journalier : 300m3/jour  

¶ Débit de pointe : 50 m3/jour 

 

Actuellement et selon les normes en vigueur, cette station fonctionne bien. Néanmoins la 

ǉǳŜǎǘƛƻƴ ǎŜ ǇƻǎŜ Řǳ ŘŜǾŜƴƛǊ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǎǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎΦ 5ŜǳȄ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ 

ont été étudiées :  

¶ Une réhabilitation de la station avec en parallèle un travail sur les réseaux qui 

ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞŦŀƛƭƭŀƴŎŜǎ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘΩŞǘŀƴŎƘŞƛǘŞ ƭƛŞǎ Ł ƭŜǳǊ 

ancienneté.  

¶ [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ннлл 9I ǎǳǊ ǳƴ ǎƛǘŜ ŘƛŦférent plus 

éloigné des premières habitations (supérieur à 100 mètres). 

 

/ΩŜǎǘ ŦƛƴŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ǉǳƛ ŀ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳŜΦ ¦ƴ ŀǳŘƛǘ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ ǊŞŎŜƳƳŜƴǘ 

ǉǳƛ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳΩǳƴŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {ǘŜǇ ǇƻǳǾŀƛǘ être réalisée à partir des installations 

existantes.  

 

22..55..33..  GGeessttiioonn  ddeess  ddéécchheettss  

La Communauté de Communes exerce la compétence « élimination des déchets ménagers 

et assimilés ».  

 

[Ŝ ǊŀƳŀǎǎŀƎŜ ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ǇŀǊ ƭŜ {Lw¢ha Řǳ [ŀƻƴƴƻƛǎ Υ  

¶ Ordures ménagères : 1 fois par semaine 

¶ Carton, plastique, etc. : 1 fois tous le 15 jours 

 

Le SIRTOM du Laonnois est un établissement public local, sous forme d'un syndicat mixte.  

Depuis sa création en 1980, le SIRTOM s'est engagé dans la collecte et le traitement des 
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déchets ménagers, qu'il assure en régie. Le SIRTOM gère : 

-la collecte des ordures ménagères en porte à porte dont la collecte sélective qui implique le 

tri par l'usager 

- la collecte du verre en apport volontaire,  

- la gestion des 13 déchetteries (dont une déchetterie sur le territoire communal de LIESSE-

NOTRE-DAME) de son périmètre d'intervention constitué des communautés de commune du 

Laonnois, du Chemin des Dames, des Vallons d'Anizy, de la Champagne Picarde et Villes 

d'Oyse.  

Le syndicat traite également en régie toute la communication écrite et orale, la dotation et 

maintenance des bacs / sacs de collecte et des composteurs. Par ailleurs, il a signé avec 

l'ADEME un Programme Local de Prévention des déchets. Le traitement des déchets relevant 

de la collecte en porte à porte (tri après la collecte, valorisation, enfouissement) a été 

transféré en 2003 au syndicat départemental Valor'Aisne.  

 

L'ensemble du service collecte est financé par une contribution annuelle à l'habitant 

adressée aux structures adhérentes auxquelles revient la décision de la fiscalité à mettre en 

place sur leur territoire (impôts locaux, taxe d'enlèvements d'ordures ménagères ou 

redevance).  

 

22..55..44..  LLaa  ddééffeennssee  iinncceennddiiee  

LΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜ Ł ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ƛƴŎŜƴŘƛŜ 

sur le territoire de sa commune.  Le dernier contrôle effectué par le SDIS fait état de 

plusieurs anomalies constatées sur le territoire communal de LIESSE-NOTRE-DAME. 

 

Un grand nombre de poteaux incendies ne sont pas aux normes. Néanmoins, la commune de 

LIESSE-NOTRE-DAME est consciente de la situation et 3 réserves incendie de 120 m3 ont été 

créées.  

 

A signaler également que certains secteurs du territoire ne sont pas couverts par la réserve 

incendie : route de Gizy et la Ferme Sainte-Suzanne. 
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22..55..55..  RRéésseeaauuxx  ddee  ccoommmmuunniiccaattiioonnss  nnuumméérriiqquueess  

Technologies ADSL Disponible 

ADSL V 

ReADSL V 

ADSL2+ V 

VDSL2 V 

Le tableau ci-dessous indique la disponibilité des technologies ADSL, ReADSL, ADSL2+ et 

VDSL2 sur la commune de LIESSE-NOTRE-DAME. Ces données fournies par France Télécom ne 

sont pas à interpréter en termes d'éligibilité des lignes téléphoniques à ces technologies. Au 

sein d'une même commune, on trouve en effet souvent des inégalités d'accès au haut débit. 

Les NRA desservant LIESSE-NOTRE-DAME 

Les NRA, bǆǳŘ de Raccordement d'Abonnés, sont les centraux téléphoniques de 

l'opérateur historique France Télécom dans lesquels aboutissent les lignes téléphoniques 

des abonnés, quel que soit leur fournisseur d'accès ADSL. Les informations données par NRA 

sont beaucoup plus précises. L'éligibilité ADSL dépend de l'équipement présent sur le NRA 

(ou central téléphonique) auquel elle est raccordée, en plus des caractéristiques de la ligne. 

 

Un NRA est présent sur le territoire communal de LIESSE-NOTRE-DAME. 

NRA situés Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳr de LIESSE-NOTRE-DAME 

Code Nom Lignes Dégroupage 

LIE02 Liesse-notre-Dame 1600 Dégroupé par 4 opérateurs 

Les nouvelles technologies de l'information et de la communication, clé de développement 

pour le territoire qui les accueille, constituent un enjeu fort d'aménagement au même titre 

que les autres moyens de transport et de communication. 

 

Le tableau ci-contre précise les fournisseurs d'accès proposant l'Internet haut débit via la 

fibre optique, le câble ou le WiMax. 

 

Fibre (FTTH et FTTLa), Wimax 

Technologie Réseaux Internet 

Fibre Aucun  

Wimax Aucun  

http://www.ariase.com/fr/comparatifs/fibre-optique.html
http://www.ariase.com/fr/comparatifs/fibre-optique.html
http://www.ariase.com/fr/comparatifs/wimax.html


48 
 

R a p p o r t  d e  p r é s e n t a t i o n  ς E v a l u a t i o n  e n v i r o n n e m e n t a l e 

P l a n  Lo c a l  d 'U r b a n i s m e  d e  L I E S S E- N O T R E- D A M E  

 

II est important de pouvoir quantifier le potentiel en communication du territoire de votre 

collectivité, autrement dit d'apprécier les usages actuels et à venir des habitants de votre 

commune.  

 

A ce titre, voici les typologies d'usagers dont la connexion à Internet nécessite des capacités 

importantes : 

¶ tout ce qui relève du milieu médical, ou para médical (scanner, radiologie) ; 

¶ tout ce qui a trait à l'image numérique, aux systèmes géographiques (notamment les 

bureaux d'études, les professions libérales, les métiers de la mode, les agriculteurs, 

etc. )  

¶ tout ce qui concerne le tourisme ; 

¶ le télétravail ; 

¶ l'enseignement (écoles, collèges, enseignement supérieur). 
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III. Les servitudes dõutilité publique  et prescriptions 

particulières  
33..11..  LLeess  sseerrvvii ttuuddeess  ddõõuuttii ll ii ttéé  ppuubbll iiqquuee  

 

Les serǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ doivent être prises en compte dans le Plan Local 

ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǇƻǳǊ şǘǊŜ ƻǇǇƻǎŀōƭŜǎ ŀǳȄ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ 

ǊŜǇƻǊǘŞŜǎ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŀƴƴŜȄŞ Ŝǘ ŎŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ мнс-1 du Code de 

ƭΩUrbanisme. 

¶ Servitudes relatives à la conservation du patrimoine  

ü Périmètre de protection des Monuments Historiques (AC1) 

Les monuments historiques suivants ont été classés : 

¶ [Ω;ƎƭƛǎŜ bƻǘǊŜ-Dame classée le 20 décembre 1920 

¶ Le Presbytère : façade et toiture, porche - cadastrée section 

AC, parcelle 127, classée le 22 décembre 1987 

¶ La Maison sise 7-9 rue du Général De Gaulle: façades et 

toitures en pan de bois sur encorbellement - cadastré AD 

25, inventoriée le 14 mars 1996 

Dans un rayon de 500 mètres autour de ces monuments classés ou inventoriés, tout projet 

doit être soumis à l'avis conforme de l'Architecte des Bâtiments de France (lorsque le projet 

est en situation de covisibilité avec l'édifice classé ou inventorié). 

 

¶ Servitudes relatives ¨ lõutilisation de certaines ressources et de certains 

équipements  

 

ü Chemin de fer (T1) 

II s'agit de la zone ferroviaire en bordure de laquelle s'appliquent les servitudes relatives aux 

chemins de fer, voir fiche T1 « Voies ferrées » complétée par une notice technique. La 

commune est concernée par les lignes de : 

¶ Laon-Liart - ligne ouverte au seul trafic fret. 
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33..22..  LLeess  ccoonnttrraaiinntteess  ddiivveerrsseess      

33..22..11..  ZZoonneess  àà  rriissqquueess  

L'article L.121-1 du code de l'urbanisme impose notamment aux communes de prendre en 

compte dans leur document d'urbanisme les risques naturels et les risques technologiques. 

¶ Arrêtés de catastrophes naturelles 

L'ensemble du département de l'Aisne a fait l'objet d'un arrêté inondation, coulées de boue 

et mouvements de terrain en date du 29 décembre 1999, à la suite de la tempête survenue 

la même année. La commune de LIESSE-NOTRE-DAME ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŀǊǊşǘŞ 

inondations et coulées de boue en date du 5 octobre 1983. 

 

¶ Le cadre juridique régissant les inondations  

L'État, les collectivités territoriales et leurs groupements, par leurs actions communes ou complémentaires 

concourent à la gestion des risques d'inondation. La loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant 

engagement national pour le logement complète le code de l'environnement par un chapitre 

VI « évaluation et gestion des risques d'inondation. » 

 

Une nouvelle définition est instaurée et qualifie l'inondation d'une submersion temporaire 

par l'eau de terres émergées, qu'elle qu'en soit l'origine, à l'exclusion des inondations dues 

aux réseaux de collecte des eaux usées y compris les réseaux unitaires. Il est également 

précisé que le risque d'inondation est la combinaison de la probabilité de survenue d'une 

inondation et de ses conséquences négatives potentielles pour la santé humaine, 

l'environnement, les biens dont le patrimoine culturel et l'activité économique. 

 

A l'échelon de chaque bassin ou groupement de bassins hydrographiques, sera établi par 

l'autorité administrative compétente à l'échéance du 22 décembre 2015 un plan de gestion 

des risques inondation ayant une valeur réglementaire et impliquant une éventuelle mise en 

compatibilité avec les documents d'urbanisme. Des mesures pourront être mises en place 

pour atténuer les risques. Le plan sera compatible avec le SDAGE. 

 

Les plans de prévention des risques d'inondation seront rendus compatibles avec les 

dispositions du plan de gestion des risques d'inondation. 

 

Préconisations : 

¶ Concernant les risques de ruissellement, d'érosion et d'inondation, la limitation de 

l'exposition des personnes et des biens est à rechercher. 

-15/47 - 
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¶ Les dispositifs de rétention et d'infiltration des eaux pluviales à la parcelle doivent être privilégiés 

lorsque cela est techniquement possible. L'imperméabilisation doit être limitée. Cela permet de limiter 

les volumes d'eau ruisselés, qui provoquent de plus en plus les inondations dans les secteurs urbanisés 

de certaines communes du département. 

¶ Certains aménagements simples, perpendiculaires à la pente, peuvent aussi limiter les ruissellements, 

leur concentration ainsi que l'érosion des sols. Il s'agit des haies, des bosquets, des fossés, des 

talus...qui jouent bien souvent des rôles très importants au niveau hydraulique. Aussi, il conviendra de 

les inventorier et d'assurer leur pérennité. 

¶ La conservation des haies, talus et boiǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ Ł ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ 

l'article L.123-1-7 du code de l'urbanisme et le classement en espace boisé classé. Les boisements 

peuvent également jouer un rôle bénéfique dans certaines situations, en limitant l'érosion des sols et 

les coulées de boues. A ce titre, les défrichements d'espaces boisés classés (changement de la 

destination forestière du sol) sont soumis dans certains cas à autorisation préfectorale. Vous pouvez 

interroger la DDT en cas de doute. 

¶ Dans le cas où de nouveaux rejets d'eaux pluviales dans le milieu naturel seraient 

définis ou si les rejets existants étaient amenés à être amplifiés (par le biais de 

nouvelles surfaces imperméabilisées), il conviendra de prévoir l'établissement d'un 

dossier réglementaire au titre de la loi sur l'eau. 

 

¶ Cavités souterraines 

Les communes ou groupements compétents en matière de documents d'urbanisme 

élaborent, en tant que de besoin, des cartes délimitant les sites où sont situées des cavités 

souterraines et des marnières susceptibles de provoquer l'effondrement du sol (loi n°2003-

699 du 30 juillet 2003).Les ministères de l'environnement et de l'industrie ont sollicité le 

Bureau de Recherches Géologiques et Minières (BRGM) - service national pour collecter les 

informations disponibles sur les cavités souterraines abandonnées et sur les conséquences 

de leur dégradation. Des questionnaires ont été adressés à l'ensemble des communes, et 

ont permis l'établissement d'une liste qui recense les cavités souterraines connues. Cette 

liste n'indique la présence d'aucune cavité sur le territoire de la commune de Liesse-

Notre-Dame, il est toutefois possible que des cavités existantes ne soient pas 

recensées, En outre, toute personne qui a connaissance de l'existence de cavités 

souterraines ou d'une marnière susceptible de provoquer des effondrements doit en 

informer le maire qui communiquera sans délai au représentant de l'État dans le 

département et au Président du Conseil Général. 
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¶  Le risque sismique 

Le décret n°2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de 

sismicité du territoire français a classé le département de l'Aisne en zone de sismicité 

très faible (1) sans contrainte à l'exception des cantons de La Capelle, Hirson, Le 

Nouvion en Thiérache, Wassigny qui sont en zone de sismicité faible (2). 

 

22..33..22..  LLeess  iinnssttaall llaattiioonnss  ccllaassssééeess    

Le service de l'environnement de la DDT signale la présence d'activités soumises au régime 

des installations classées pour la protection de l'environnement. 

ω!ŎǘƛǾƛǘŞǎ ǊŜƭŜǾŀƴǘ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƭŀration : 

Raison sociale Activité N° de dossier 

CC de la Champagne 

Picarde 

Déchetterie 9522 

Ets Lemire Gérard 

(Laon Chauffage) 

Stockage en réservoirs manufacturés et 

installation de remplissage ou de distribution de 

liquides inflammables. 

6060 

JALLU Extraction de minerais non métalliques, carrières   

  

22..33..33  RReeppèèrreess  ggééooddééssiiqquueess6  

L'institut géographique national (IGN) rappelle l'obligation de préserver les points 

géodésiques existant sur le territoire de la commune. 

  

33..33..  PPaattrr iimmooiinnee  aarrcchhééoollooggiiqquuee    

Prescriptions du Code du Patrimoine7 

Le livre V du code du Patrimoine relatif à l'archéologie et notamment l'article L. 524-2 

modifié par la loi n°2004-804 du 9 août 2004 institue « une redevance d'archéologie 

préventive due par les personnes publiques ou privées projetant d'exécuter des travaux 

affectant le sous-sol et qui  

¶ sont soumis à une autorisation ou à une déclaration préalable en application du code 

de l'urbanisme, 

¶ ou donnent lieu à une étude d'impact en application du code de l'environnement, 

¶ ou, dans le cas des autres travaux d'affouillement, sont soumis à déclaration 

                                                 

 
6 Confère annexe n°1 
7 Service compétent : DRAC ς ǎŜǊǾƛŎŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘŞƻƭƻƎƛŜΣ р ǊǳŜ IŜƴǊƛ 5ŀǳǎǎȅΣ уллпп !ƳƛŜƴǎ /ŜŘŜȄΦ 
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administrative préalable selon les modalités fixées par décret en Conseil d'État. En 

cas de réalisation fractionnée, la surface de terrain à retenir est celle du programme 

général des travaux. 

 

Si les aménagements sont susceptibles d'affecter les éléments du patrimoine archéologique, 

le préfet de région pourra prescrire des mesures de détection, et le cas échéant de 

conservation ou de sauvegarde par l'étude scientifique conformément au décret n°2004-490 

du 3 juin 2004. 

 

La direction régionale des affaires culturelles de Picardie - service régional de l'archéologie a 

indiqué qu'un arrêté du préfet de région a été approuvé le 18 mai 2010 définissant le zonage 

archéologique de la commune de NOGENT-LΩ!RTAUD. Figure en annexe l'arrêté définissant les 

zones et seuils selon lesquels les demandes de permis de construire, permis de démolir et 

permis d'aménager devront être transmises à la DRAC II convient de rappeler que les 

opérations d'aménagement de type ZAC, opérations de lotissement, travaux soumis à étude 

d'impact et travaux pour les immeubles classés au titre des monuments historiques, font 

l'objet d'une saisine systématique selon le Code du Patrimoine (livre5 ς chapitre III relatif à la 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆuvre des opérations archéologiques préventive). 

 

La loi n°2009-179 du 17 février 2009 notamment l'article 8.VI relative à l'accélération des 

programmes de construction et d'investissement publics et privés modifiant l'article L. 524-7 

du code du Patrimoine précise les modalités de calcul de la redevance de l'archéologie 

préventive. 

Il est à noter également, en application de l'article L.531-14 du code du patrimoine que toute 

découverte fortuite faite au cours de travaux ou d'un fait quelconque pouvant intéresser la 

préhistoire, l'histoire, l'art, l'archéologie ou la numismatique doit obligatoirement faire 

l'objet d'une déclaration immédiate auprès du maire de la commune, qui doit la transmettre 

sans délai au préfet qui avisera l'autorité administrative compétente en matière 

d'archéologie. 

 

«Si des objets trouvés ont été mis en garde chez un tiers, celui-ci doit faire la même 

déclaration. Le propriétaire de l'immeuble est responsable de la conservation provisoire des 

monuments, substructions ou vestiges de caractère immobilier découverts sur ses terrains. 

Le dépositaire des objets assume à leur égard la même responsabilité. L'autorité 

administrative peut faire visiter les lieux où les découvertes ont été faites ainsi que les locaux 
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où les objets ont été déposés et prescrire toutes les mesures utiles pour leur conservation.». 

 

tǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦммм-п Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ǉǳŜ : « ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞ ƻǳ ƴΩşǘǊŜ 

ŀŎŎŜǇǘŞ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŀƭŜǎ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜΣ ǇŀǊ ǎŀ 

localisation et ses caractéristiques, à compromettre la conservation ou la mise en valeur 

ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ƻǳ ŘŜ ǾŜǎǘƛƎŜ ŀǊŎƘŞƻƭƻƎƛǉǳŜΦ 
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IV. Compatibilité et articulation du PLU avec les 

autres documents dõurbanisme, plans ou 

programmes  
Les plans et programmes à prendre en compte dans le cadre de ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ du PLU de 

LIESSE-NOTRE-DAME sont les suivants : 

 

44..11..  DDiirreeccttiivvee  TTeerrrr ii ttoorr iiaallee  ddõõAAmméénnaaggeemmeenntt  eett  ddee  

DDéévveellooppppeemmeenntt  DDuurraabblleess  ((DDTTAADDDD))  

La commune de LIESSE-NOTRE-DAME ƴΩest pas couverte par une Directive Territoriale 

ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜs. 

 

44..22..  SScchhéémmaa  ddee  CCoohhéérreennccee  TTeerrrr ii ttoorr iiaallee  ((SSCCooTT))  

Le périmètre du Scot de la Champagne Picarde a été publié le 28 novembre 2001. Le SCoT 

Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΦ Le PLU devra être compatible avec les dispositions du SCOT, 

lorsqu'il sera approuvé.  

 

En l'absence de Scot approuvé, les révisions d'un PLU qui ont pour objet l'ouverture à 

l'urbanisation des zones d'urbanisation future délimitées après le 1ER juillet 2002 ou de 

zones naturelles, ne sont possibles qu'avec l'accord du préfet, ou celui de l'établissement 

public de coopération intercommunal compétent en Scot en cas de périmètre de Scot arrêté. 

Pour ce faire, il conviendra de s'assurer que l'urbanisation future proposée n'a pas 

d'incidence notable sur l'environnement, sur les activités agricoles, et n'est pas excessive au 

regard de l'intérêt que présenterait le bénéfice de la dérogation. 

 

[Ŝ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ŎŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘΦ 

 

44..33..  SScchhéémmaa  DDii rreecctteeuurr  ddõõAAmméénnaaggeemmeenntt  eett  ddee  GGeessttiioonn  ddeess  

EEaauuxx  ((SSDDAAGGEE))  

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ŎƻǳǾŜǊǘŜ ǇŀǊ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ 

2016-нлнм Řǳ ōŀǎǎƛƴ {ŜƛƴŜ Ŝǘ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎ ƴƻǊƳŀƴŘǎΣ ŀŘƻǇǘŞ ƭŜ р ƴƻƳōǊŜ нлмр ǇŀǊ ƭŜ 

comité de bassin. 

 

Institué pŀǊ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ŘŜ мффн Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŞ ǇŀǊ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŎŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳΣ ƭŜ {5!D9 Ŝǎǘ 

un instrument de planification qui fixe pour chaque bassin hydrographique les orientations 
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ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜǎ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ Ǝénéral et les 

ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ όǇƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ ǘǊƻƴœƻƴǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ 

estuaires, eaux côtières, eaux souterraines). Il détermine aussi les aménagements et les 

dispositions nécessaires pour prévenir la détérioration et assurer la protection et 

ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǎƻǳǎ-bassins 

hydrographiques pour lesquels un SAGE devra être réalisé. 

 

[Ŝ {5!D9 Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ {ŜƛƴŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎ ƴƻǊƳŀƴŘǎ ŦƛȄŜ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 

ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜǎ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ Ŝǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ 

qualité et de quantité des eaux. 

р ŜƴƧŜǳȄ ƳŀƧŜǳǊǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ : 

¶ tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝƴ ŀƳŞƭƛƻǊŀƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

et des milieux aquatiques de la source à la mer ; 

¶ Anticiper les situations de crise en relation avec le changement climatique pour une 

gestion quantitative équilibrée et économe des ressources en eau : inondations et 

sécheresses ; 

¶ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ǳƴ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŀƳōƛǘƛŜǳȄ Ŝǘ ŞǉǳƛƭƛōǊŞ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ; 

¶ Renforcer, développer et pérenniser les politiques de gestion locale ; 

¶ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ǎǳǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 

des milieux aquaǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǎǳǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƻǊƛŜƴǘŜǊ ƭŜǎ 

prises de décisions 
 
Ces 5 enjeux sont traduits sous forme de défis et de leviers transversaux : 

¶ Défi 1 - Diminuer les pollutions ponctuelles des milieux par les polluants classiques ; 

¶ Défi 2 - Diminuer les pollutions diffuses des milieux aquatiques ; 

¶ Défi 3 - Réduire les pollutions des milieux aquatiques par les micropolluants ; 

¶ Défi 4 - Protéger et restaurer la mer et le littoral ; 

¶ Défi 5 - tǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ eau potable actuelle et 

future ; 

¶ Défi 6 - Protéger et restaurer les milieux aquatiques et humides ; 

¶ Défi 7 - Gérer la rareté de la ressource en eau ; 

¶ Défi 8 - [ƛƳƛǘŜǊ Ŝǘ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ; 

¶ Levier 1 - Acquérir et partager les connaissances pour relever les défis ; 

¶ Levier 2 - 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ Ŝǘ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ǊŜƭŜǾŜǊ ƭŜǎ ŘŞŦƛǎΦ 
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/Ŝǎ ŘŞŦƛǎ Ŝǘ ƭŜǾƛŜǊǎ ǎƻƴǘ ǘǊŀŘǳƛǘǎ ǇŀǊ ƭŜ {5!D9 ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎΣ ŜƭƭŜǎ-mêmes 

déclinées en différentes dispositions. Celles impliquant ou pouvant impliquer le PLU sont 

présentées dans le tableau ci-après. 

Orientation Dispositions 

Orientation 1 ς Poursuivre la 

réduction des apports ponctuels 

de temps sec des matières 

polluantes classiques dans les 

milieux tout en veillant à 

pérenniser la dépollution 

existante 

Disposition D1.2 - Maintenir le bon fonctionnement du 

ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ώΧϐ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ 

objectifs de bon état, des objectifs assignés aux zones 

protégées et des exigences réglementaires 

« Il est essentiel que les exploitants assurent le maintien des 

performances des dispositifs de collecte, de traitement et de 

ǊŜƧŜǘ Ŝƴ ŀƴǘƛŎƛǇŀƴǘ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜ ǇƻƭƭǳŀƴǘŜ ώΧϐ » 

 

Disposition D1.4 - [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƴŀǇǇŜǎ 

 

Disposition D1.6 ς Améliorer la collecte des eaux usées de 

ǘŜƳǇǎ ǎŜŎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

 

Disposition D1.7 ς Limiter la création de petites 

ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ 

ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜǎ ŘƛǎǇŜǊǎŞŜǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

« Les communes et leur groupement compétent en zones 

ǊǳǊŀƭŜǎ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜƴǘ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 

en tête de bassin versant où le débit des rivières est faible, 

ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

(réseau + station) Řƻƴǘ ƭŜ ǊŜƧŜǘ ǇƻƴŎǘǳŜƭ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩşǘǊŜ Ǉƭǳǎ 

impactant. » 
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Orientation 2 ς Maîtriser les 

rejets par temps de pluie en 

milieu urbain 

 

Cette orientation vise à 

« optimiser le système 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

eaux pluviales », notamment en 

« réduisant les volumes collectés 

par temps de pluie » et en 

« développant les surfaces 

ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ». 

Disposition D1.8 ς Renforcer la prise en compte des eaux 

ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

Le SDAGE 2016-2021 recommande notamment que :  

*le « ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀssainissement pluvial » soit intégré au 

présent PLU ;  

*le PADD du présent PLU « [prévoit] des actions 

permettant de limiter les volumes d'eaux de 

ruissellement collectés dans les réseaux de la 

collectivité » ;  

*ces dernières prescriptions « soient intégrées au 

ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ώΧϐ », cela notamment en ce qui 

concerne « ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 

ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ 

et les zones à urbaniser ». 

 

Disposition D1.9 ς Réduire les volumes collectés par temps de 

pluie 

« Toute extension urbaine doit éviter la collecte de nouveaux 

ŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ » (a minima pour les pluies de retour de 

quelques mois). Dans ce cadre, le PLU peut veiller à assurer : 

*« la non imperméabilisation des sols » ; 

*« [des] ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ », notamment de pleine 

terre ou « en faisant du bâti un support pour la 

végétalisation » ; 

*« ƭŀ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ǇƭǳƛŜ » et 

« ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ǇƭǳƛŜ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩŜƴŘǊƻƛǘ 

où elle tombe ». 

Orientation 4 ς Adopter une 

ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 

agricole permettant de réduire 

les risques de ruissellement, 

ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜǎ 

polluants vers les milieux 

aquatiques 

 

Dans ce but, il convient de 

« maintenir et de développer les 

zones de transition entre les 

milieux anthropisés et les milieux 

aquatiques » 

D2.16 ς Protéger les milieux aquatiques des pollutions par le 

maintien de la ripisylve naturelle ou la mise en place de zones 

tampons 

Cette dispositiƻƴ Řǳ {5!D9 ǇŜǳǘ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 

PLU par le « maintien de la ripisylve ηΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ 

en place, sinon de zones tampons, tout au moins de secteurs 

non urbanisés. 

 

D2.18 ς Conserver et développer les éléments fixes du 

paysage qui freinent les ruissellements 

« Les éléments fixes du paysage à conserver sont notamment 

les haies, les talus, les fossés et les espaces boisés, les mares 

ainsi que les zones de circulation hydraulique aménagées 

όŎƘŜƳƛƴǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘǊŀƛƴŀƴǘǎ Ŝƴ ŎƻǘŜŀǳ ǾƛǘƛŎƻƭŜ par 

exemple) ». 

Le PLU doit être compatibles avec les objectifs de 

conservation des éléments fixes du paysage. 
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Orientation 18 ς Préserver et 

restaurer la fonctionnalité des 

milieux aquatiques continentaux 

et littoraux ainsi que la 

biodiversité 

 

« Le bon fonctionnement du cours 

ŘΩŜŀǳΣ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǎǎƻŎƛŞǎΣ ŘŜǎ 

zones humides et des milieux 

littoraux nécessite un espace 

(fonctionnel ou non actuellement) 

ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ ǎΩŜȄǇǊƛƳŜƴǘ », 

cela notamment en termes de 

« milieux terrestres associés ». 

D6.66 ς Préserver les espaces à haute valeur patrimoniale et 

environnementale 

 

D6.67 ς Identifier et protéger les forêts alluviales 

« Cette protection peut notamment se traduire par un zonage 

et des règles adéquats [dans le PLU] ». 

Orientation 22 ς Mettre fin à la 

disparition et à la dégradation 

des zones humides et préserver, 

maintenir et protéger leur 

fonctionnalité 

 

« La régression des zones humides 

au cours des dernières décennies 

Ŝǎǘ ǘŜƭƭŜ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩŀƎƛǊ 

efficacement et rapidement pour 

éviter de nouvelles pertes de 

surface et pour reconquérir des 

surfaces perdues ». Il convient 

donc de rendre compatibles les 

ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Řƻƴǘ ƭŜǎ 

PLU, avec cet objectif de 

protection. 

D6.86 ς Protéger les zones humides par les documents 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

« Cette compatibilité du PLU pourra notamment se traduire 

par : 

* la mise en place de moyens ciblés comme un zonage et 

des règles associées adéquates permettant la protection 

des zones humides ; 

* ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ƭŜ Ǉƭǳǎ en amont  

possible lors des  choix d'aménagements et de 

développement du territoire ; 

* ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ƳƛƴƛƳŀƭŜ 

de surfaces non imperméabilisées ou éco-aménageables 

(L.123-1-р Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜύ ώΧϐ ; 

* ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ la cartographie de prélocalisation des 

zones humides du SDAGE et, si elle existe déjà, une 

ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴ ώΧϐ ; 

* à défaut de cartographie existante, la caractérisation 

puis la délimitation des  zones humides au minimum sur 

les secteǳǊǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ƻǳǾŜǊǘǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

intégrant les zones humides composant la trame verte et 

bleue des SRCE ». 

Orientation 23 ς Lutter contre la 

faune et la flore exotique 

envahissante 

D6.93 ς ;ǾƛǘŜǊ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǇŀƎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇèces 

exotiques envahissantes par les activités humaines 

Orientation 24 ς Éviter, réduire, 

ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ŘŜ 

ƭΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǎǳǊ 

ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ 

D6.99 ς Prévoir le réaménagement cohérent des carrières par 

vallée 

Cette dispoǎƛǘƛƻƴ όŎƻƳƳŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŜƴǎŜƳōƭŜύ 

vise en premier lieu les exploitants de carrière. Toutefois, elle 

ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀƴǘƛŎƛǇŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ t[¦ Ǿƛŀ ǎƻƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŀǳ 

droit des gisements connus. 
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Orientation 25 ς Limiter la 

création de nouveaux plans ŘΩŜŀǳ 

et encadrer la gestion des plans 

ŘΩŜŀǳ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ 

D6.105 ς Éviter, réduire, compenser les impacts des plans 

ŘΩŜŀǳ 

9ƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜ 

PLU peut contribuer à cette orientation (qui ne correspond 

en aucun cas à une interdiction absolue). 

Orientation 32 ς Préserver et 

reconquérir les zones naturelles 

ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜǎ 

D8.139 ς Prendre en compte et préserver les zones 

ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

« [Ŝǎ {/ƻ¢ ŜǘΣ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ {/ƻ¢Σ ƭŜs PLUi, les PLU et les 

cartes communales sont compatibles ou rendus compatibles 

ŀǾŜŎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ 

ŎǊǳŜǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ǎǳǇǇƻǎŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ǊŀǎǎŜƳōƭŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀǘ 

initial de leur environnement toutes les connaissances 

existŀƴǘŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ Řǳ 

territoire ώΧϐ ».  

Orientation 35 ς tǊŞǾŜƴƛǊ ƭΩŀƭŞŀ 

ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ 

D8.144 ς Privilégier la gestion et la rétention des eaux à la 

parcelle 

Orientation 40 ς Renforcer et 

faciliter la mise eƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ 

SAGE et de la contractualisation 

L2.168 ς Favoriser la participation des CLE8 lors de 

ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ 

ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ό{/ƻ¢Σ t[¦ Ŝǘ ŎŀǊǘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜύ 

avec le SAGE. 

 

Ʒ Le PLU devra être compatible avec les orientations et objectifs du document. 

  

44..44..  SScchhéémmaa  ddõõAAmméénnaaggeemmeenntt  eett  ddee  GGeessttiioonn  ddeess  EEaauuxx  

((SSAAGGEE))  

La commune de Liesse-notre-Dame ƴΩŜǎǘ ŎƻǳǾŜǊǘŜ ǇŀǊ ŀǳŎǳƴ {!D9Φ 

 

44..55..  SScchhéémmaa  RRééggiioonnaall   ddee  CCoohhéérreennccee  EEccoollooggiiqquuee  ((SSRRCCEE))  

Afin de contribuer à la préservation des territoires, des milieux naturels et des espèces, la loi 

ǇƻǊǘŀƴǘ 9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ bŀǘƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ мн ƧǳƛƭƭŜǘ нлмлΣ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ 

Řŀƴǎ ŎƘŀǉǳŜ ǊŞƎƛƻƴΣ ŘΩǳƴ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ /ƻƘŞǊŜƴŎŜ 9ŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ό{w/9ύΣ ǎƻǳǎ ƭΩŞƎƛŘŜ ŘŜ 

la Région eǘ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΦ /Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ-cadre de référence visant à mettre 

Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ Ł ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ǳƴ 

aménagement du territoire respectueux des continuités écologiques.  

La nouvelle Région des Hauts de France a délibéré le 28 janvier 2016 pour demander au 

tǊŞŦŜǘ ŘŜ wŞƎƛƻƴΣ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ {w/9 όƭŜ {w/9 ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ tƛŎŀǊŘƛŜ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ 

abouti au préalable). 

                                                 

 
8 Commission Locale de lôEau. 
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44..66..  CChhaarr ttee  ddee  PPNNRR  

La commune de LIESSE-NOTRE-DAME ƴΩŜǎǘ Ǌŀǘtachée à aucun parc naturel régional. 

 

44..77..  SScchhéémmaa  RRééggiioonnaall   CCll iimmaatt  AAii rr   EEnneerrggiiee  ((SSRRCCAAEE))  

Le Schéma Régional Climat Air Energie (SRCAE) définit des orientations permettant 

ƭΩŀŘŀǇtation au changement climatique et une atténuation de ses effets ainsi que les 

objectifs régionaux eƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘŜ ƳşƳe que la liste des communes 

situées dans des zones ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭΩŞƻƭƛŜƴ Ŝǘ ŘƻƴŎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 

éoliens (Schéma régional Eolien annexé au SRCAE). Le SRCAE est un document à portée 

stratégique, visant à définir à moyen et long terme les objectifs régionaux, en matière de 

ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΣ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ 

 

Le Schéma régional du climat, de l'air et de l'énergie a été approuvé par arrêté préfectoral le 

14 juin 2012, il est entré officiellement en vigueur le 30 juin 2012. Ses orientations 

permettent de répondre à deux grandes finalités, qui sont de proposer une réponse à la 

problématique ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ à effet de serre. 

 

5ŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǎŜǎ orientations et dispositions sont les suivantes : 

Orientation Dispositions 

Orientation 2 ð la Picardie favorise une 
mobilité durable par ses politiques 
dõam®nagement : 

Disposition 1 - D®velopper lôurbanisation pr¯s des points dôacc¯s aux 

transports collectifs et promouvoir la mixité fonctionnelle. 

Disposition 3 - Adapter les infrastructures et lôam®nagement urbain aux 

modes de déplacement alternatifs. 

Disposition 4 - Développer le travail et les services à distance. 

Orientation 12 ð La Picardie limite 

lõartificialisation des sols par une 

urbanisation maîtrisée : 

Disposition 1 - Encourager la densification des zones urbaines existantes 

et la reconversion des friches urbaines. 

Disposition 2 - Prendre en compte les évolutions liées au changement 

climatique dans les projets de territoire et dôam®nagement. 

Disposition 3 - Préserver les fonctionnalités écologiques des milieux 

(notamment, les zones humides et les trames vertes et 

bleues du territoire) 

 

 

Par ailleurs, le SCEAR comporte en annexe le schéma régional éolien (SRE), document 
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opposable aux tiers. Ses objectifs principaux sont : 

¶ Identifier les zones favorables pour la modification ou la création de Zones 

de Développement Éolien (ZDE) 

¶ Fixer des objectifs quantitatifs et qualitatifs aux plans régional et 

départemental 

¶ Définir les recommandations pour un développement éolien maîtrisé 

¶ Présenter les zones favorables au développement éolien en établissant la 

liste des communes concernées. 

 

Lƭ ǎΩŀǾŝǊŜ ǉǳŜ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜ LIESSE-NOTRE-DAME ne se situe pas dans une zone 

favorable au développement des éoliens.9 

 

44..88..  PPrrooggrraammmmee  LLooccaall   ddee  ll ''HHaabbii ttaatt  ((PPLLHH))  

La commune de LIESSE-NOTRE-DAME ne s'inscrit pas dans un Programme Local de l'Habitat 

(PLH). 

 

44..99..  PPllaann  ddee  DDééppllaacceemmeenntt  UUrrbbaaiinn  ((PPDDUU))  

La commune de LIESSE-NOTRE-DAME ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ǳƴ tƭŀƴ ŘŜ 5ŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ¦Ǌōŀƛƴ 

(PDU). 

  

44..1100..  PPrroojjeett  ddõõIInnttéérrêêtt  GGéénnéérraall   ((PPIIGG))  

Le territoire de LIESSE-NOTRE-DAME ƴΩŜǎǘ Ŏƻƴcerné par aucun tǊƻƧŜǘ ŘΩLƴǘŞǊşǘ DŞƴŞǊŀƭ όPIG). 

  

                                                 

 
9 Cf : Schéma régional éolien de Picardie, page 81 ς [ƛǎǘŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩ!ƛǎƴŜ 
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V. Politiques contractuelles et démarches 

intercommunale s 
55..11  --  HHaabbii ttaatt  

Suite à la loi portant Engagement National pour le Logement du 13 juillet 2006 (Loi ENL), un 

pacte national pour le logement a été proposé afin de mettre en place toute une série de 

mesures concrètes pour encourager la construction de logements. La loi ENL vise quatre 

grands objectifs : 

¶ Aider les collectivités à construire ; 

¶ {ƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Ł ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ; 

¶ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩƻŦŦǊe locative à loyers maîtrisés ; 

¶ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŘŜ ǘƻǳǎ Ł ǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŎƻƴŦƻǊǘŀōƭŜΦ 

 

[ŀ ƭƻƛ ŘŜ aƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ [ƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ [ǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩ9xclusion dite loi MOLLE du 

25 mars 2009, vise à adapter les lois Engagement National pour le Logement (ENL) et Droit 

au Logement opposable (DALO) Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǎƻŎƛƻ-économique. Elle touche 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘΦ 

 

Pour atteindre ces objectifs, la loi donne aux communes de nouveaux outils en matière 

d'urbanisme et de foncier : 

Â La commune aura la possibilité d'indiquer dans le rapport de présentation du PLU, un 

échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation des zones à urbaniser et de la 

réalisation des équipements correspondants. 

Â La loi prévoit que le conseil Municipal procède à une analyse de l'application du PLU au 

regard de la satisfaction des besoins en logements et de l'échéancier prévisionnel de 

l'ouverture à l'urbanisation des zones à urbaniser et de la réalisation des équipements 

correspondants lorsque le rapport de présentation comporte un échéancier. Ce débat est 

organisé tous les trois ans dès lors que le plan n'a pas été mis en révision. Dès lors le 

Conseil Municipal délibère sur l'opportunité d'une mise en révision simplifiée du PLU. 

Â La commune aura également la possibilité de délimiter dans le Plan Local d'Urbanisme 

des secteurs dans lesquels des programmes de logements devront comporter 

obligatoirement des catégories de logements locatifs définies par le PLU dans le respect 

des objectifs de mixité sociale. 

Â La commune aura la possibilité de majorer la taxe sur les terrains constructibles situés 

dans les zones urbaines délimitées par le PLU qui restent non bâties afin de lutter contre la 
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rétention foncière10. 

Â La commune aura également la possibilité d'instituer une taxe forfaitaire permettant le 

partage de la plus-value des terrains devenus constructibles, entre le propriétaire et la 

collectivité. 

Â Chaque commune doit adopter des mesures permettant de loger toutes les catégories de 

population dans des logements décents (loi DALO du 5 mars 2007 qui instaure le droit au 

logement opposable). 

 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴƎŀƎŞŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

(OPAH). 

 

55..22  --  PPllaann  DDééppaarrtteemmeennttaall   ddõõAAccttiioonn  ppoouurr  llee  LLooggeemmeenntt  ddeess  

PPeerrssoonnnneess  DDééffaavvoorr iissééeess  ((PPDDAALLPPDD))  

 

L'objet principal de ce plan est de garantir le droit au logement par des mesures qui doivent 

permettre aux personnes ou familles éprouvant des difficultés d'ordre social, familial ou 

économique, en raison notamment de l'inadaptation de leurs ressources ou de leurs 

conditions d'existence, d'accéder à un logement indépendant et décent ou de s'y maintenir 

et d'y disposer de la fourniture d'eau, d'énergie et de services téléphoniques. 

vǳŀǘǊŜ t5![t5 ŞƭŀōƻǊŞǎ Ŝǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ DŞnéral de 

ƭΩ!ƛǎƴŜ ǎŜ ǎƻƴǘ ǎǳŎŎŞŘŞǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ нр Ƨǳƛƴ мффмΣ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŜƳƛŜǊ ǇƭŀƴΦ 

 

Il concerne ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ǘƻǳǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǇƻǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŜ ŎƛǊŎǳƛǘ ŎƭŀǎǎƛǉǳŜ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ǳƴ 

logement est impossible. Les objectifs prioritaires sont : 

V [ΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ sociale par le logement 

V La solvabilisation des ménages  

V [ΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ des populations défavorisées dans un logement indépendant 
et décent  

V La prévention des expulsions  

V ¦ƴŜ ƻŦŦǊŜ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Řes 
populations défavorisées dans un logement indépendant et décent  

 

                                                 

 
10 /ŜǘǘŜ ƳŀƧƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŞŎƛŘŞŜ ǇŀǊ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ƧǳǎǉǳϥŁ ǳƴ ǇƭŀŦƻƴŘ ŘŜ оϵκƳч όƭƻƛ 9b[ύΦ 
Cette mesure ne s'applique qu'aux terrains de plus de 1000 m². 
NOGENT-LΩ!RTAUD  ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴƎŀƎŞŜ Řŀƴǎ ŀǳŎǳƴŜ hǇŞǊŀǘƛƻƴ tǊƻƎǊŀƳƳŞŜ ŘΩ!ƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ όht!IύΦ 
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Pour remplir ces objectifs, les actions menées sont les suivantes :  

¶ Mettre en ǆǳǾǊŜ un dispositif de sous-location 

¶ Améliorer le fonctionnement du dispositif « contingent de réservation préfectorale » 
et celui « logement adapté », 

¶ Accompagner les gens du voyage en voie de sédentarisation, 

¶ Favoriser le développement du programme social thématique départemental, 

¶ Mettre en place une instance de traitement des difficultés persistantes de 
logements, 

¶ sǳǾǊŜǊ pour l'éradication de l'habitat indigne, 

¶ Poursuivre le développement de l'offre de maison relais, 

¶ Veiller à l'application de la charte de prévention des expulsions et favoriser la 
signature de protocoles d'accords dans le parc HLM. 

 

55..33  --  SScchhéémmaa  ddee  DDéévveellooppppeemmeenntt  CCoommmmeerrcciiaall   

 

[ŀ ƭƻƛ wŀŦŦŀǊƛƴ Řǳ р ƧǳƛƭƭŜǘ мффс ƳƻŘƛŦƛŞŜ ǇŀǊ ƭŀ [ƻƛ ŘŜ aƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ;ŎƻƴƻƳƛŜ ό[a9ύ Řǳ 

п ŀƻǶǘ нллуΣ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ 

proposait la mise en place du Schéma de Développement Commercial (SDC). Ce document 

apporte une aide à la décision, il ne revêt pas de valeur impérative. Il fixe les différents 

ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƻŦŦǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜΦ La loi LME ƴΩŀ Ǉŀǎ ǎǳǇǇǊƛƳŞ ƭŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘŜ 

développement commercial. Elle organiǎŜ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ 

document intégré au SCoT, lŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ. 

 
La commune de LIESSE-NOTRE-DAME ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜ ŘŞǾeloppement commercial de 
ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ŘŜ [ŀƻƴ 
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22ÈÈMMEE  PPAARRTTIIEE  

EETTAATT  IINNIITTIIAALL  DDEE  LLõõEENNVVIIRROONNNNEEMMEENNTT    
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I. Le milieu physique  
11..11  --  RReell iieeff   

 

Le relief à LIESSE-NOTRE-DAME est peu marqué : entre le point le plus élevé du territoire 

(environ 86 m NGF en limite sud-est) et le point le plus bas (69 m NF au nord-ouest), la 

ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ƴŜ ŘŞǇŀǎǎŜ Ǉŀǎ мт Ƴ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŜƴǘŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƳŀǊǉǳŞŜǎ ǎƻƴǘ ŘΩŁ ǇŜƛƴŜ 

5 ҈Φ hƴ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ǳƴ ǇŜǳ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞŜ ǉǳƛ ŎǳƭƳƛƴŜ Ł ƭΩŜǎǘ ŘŜ ƭŀ 

ferme Sainte-Suzanne ; le bourg de LIESSE-NOTRE-DAME est implanté sur le flanc ouest de cette 

hauteur entre le lieu-dit « la Glacière » (76 Ƴ bDCύ Ŝǘ ƭŜǎ ŀōƻǊŘǎ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŞƴƻƳƳŞ 

« la Buze » (72 m NGF). 
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On notera que dans ce contexte, les terrassements ont des effets topographiques 

immédiatement perceptibles : la voie ferrée dont la plateforme est à une altitude constante 

de 72 m alterne entre déblais et remblais au long de sa traversée du territoire. 

 

11..22  --  CCoonntteexxttee  ggééoollooggiiqquuee  

 

LIESSE-NOTRE-DAME est située danǎ ƭΩŀǳǊŞƻƭŜ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǎŞŘƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ tŀǊƛǎΦ [Ŝ 

substratum est formé par plusieurs centaines de mètres de craie du Sénonien (C4-6) mais 

celle-ci est fréquemment masquée par des formations quaternaires : 

 
Sables de Sissonne (SLs) : 

Ces sables proviennent du remaniement quaternaire des sables éocènes des environs et 

principalement ceux du Thanétien. Ils se sont déposés sur la craie érodée, surtout sur les 
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hauteurs, et ils accentuent ou atténuent le relief selon les cas. Leur épaisseur est souvent 

inférieure à 1 m mais ils atteignent le niveau record de 3 m dans le Bois de Liesse. 

 
Colluvions de vallon (CV) : 

Dans les thalwegs, les débris de craie érodée et des sables de Sissonne se sont accumulés 

par ruissellement ou gravité. Leur nature est plus ou moins limoneuse selon que dominent 

les impuretés limono-argileuses de la craie ou les sables de Sissonne. 

 
Alluvions récentes (T) : 

5ŀƴǎ ƭŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎΣ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǇŀǊ ƭΩŜŀǳ ŀ ŜƴƎŜƴŘǊŞ ǳƴ ǘǊƛ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ǉƭǳǎ ƳŀǊǉǳŞ ǉǳŜ 

dans les colluvions. Les changemenǘǎ ŘŜ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴǎ Řǳ ƭƛǘ ƻƴǘ 

entrainé leur dépôt. 

 
Tourbe (T) : 

Du fait de la pente parfois très faible, les matières organiques entrainées par les eaux se sont 

accumulées sous forme de tourbe) ce qui a déterminé un milieu écologique très particulier 

(marais). [ΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ŘŜ ŎŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǘǊŝǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ όǇƭǳǎ ŘŜ р m), ce qui en a 

ǇŜǊƳƛǎ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ 

 

 

11..33  ðð  HHyyddrrooggééoollooggiiee  

[Ŝ ǎŜǳƭ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴ ƴƻǘŀōƭŜ Ŝǎǘ ƭŀ ŎǊŀƛŜΦ [ΩŜŀǳ ȅ Ŝǎǘ ǎǘƻŎƪŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇƻǊŜǎ ŘŜ ƭŀ 

roche mais y circule très lentement, sauf au niveau des lignes de fracturation, plus 

abondantes à proximité de la surface et sous les vallées. 

[Ŝǎ ǎŀōƭŜǎΣ ƳŀƭƎǊŞ ƭŜǳǊ ŦǊŀŎǘƛƻƴ ƭƛƳƻƴŜǳǎŜΣ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ŘǊŀƛƴŀƴǘǎ Ŝǘ ƭΩŜŀǳ ȅ ŎƛǊŎǳƭŜ Ǉƭǳǎ ǾƛǘŜ 

mais leur faible épaisseuǊ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƭƛƳƛǘŞŜ ƴΩŜƴ Ŧŀƛǘ Ǉŀǎ ǳƴ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ : 

ƭΩŜŀǳΣ ŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŀǾƻƛǊ ǘǊŀǾŜǊǎŞΣ ǊŜƧƻƛƴǘ ƭŀ ŎǊŀƛŜ ǎƻǳǎ-jacente ou les zones tourbeuses en 

contact. 

[ŀ ǘƻǳǊōŜΣ ǇƻǳǊ ǎŀ ǇŀǊǘΣ ƧƻǳŜ ǾŞǊƛǘŀōƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ ŘΩŞǇƻƴƎŜ Υ ƭΩŜŀǳ ǎΩȅ ŀŎŎǳƳǳƭŜ ƭƻǊǎ ŘŜǎ 

épisodes pluvieux puis est restituée progressivement en période sèche. Les travaux de 

drainage ont cependant tendance à réduire ce rôle en évacuant plus rapidement les eaux, ce 

qui tend à assécher le marais et à déséquilibrer son fonctionnement hydraulique et 

écologique. 
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11..44  ðð  HHyyddrrooggrraapphhiiee  

Liesse est située dans la partie amont du bassin de la Souche (qui prend sa source à 6 km en 

amont sur la commune de Sissonne), laquelle rejoint la Serre à Crécy-sur-{ŜǊǊŜ Ǉǳƛǎ ƭΩhƛǎŜ Ŝǘ 

enfin la Seine. Cette rivière traverse le territoire du Sud-Est au Nord-Ouest, au-delà de la 

butte de Liesse. Son débit et son régime sont impossible à établir précisément au niveau de 

la 

commune, les 

échanges avec les 

eaux souterraines étant 

permanents. 

En limite Sud-Ouest du 

territoire, un petit 

ruisseau, la Buze, issu 

de la partie Nord de 

la forêt de 

Samoussy, draine les 

marais situés en 

amont immédiat de la 

commune et, après 

avoir longé le bourg de 

Liesse-Notre-Dame, 

rejoint la Souche à 

travers les marais. 

Outre la Souche et la Buze, il existe dans les zones basses un véritable maillage de fossés et 

ŘΩŀȄŜǎ ŘŜ ŘǊŀƛƴŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ƭŜǎ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ ƻƴǘ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ƳşƳŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ƴŀƛǎ 

celle-ci peut néanmoins varier en fonction de facteurs locaux (irrégularité spatiale des 

précipitations, embâcle ou curage de certains axes, etc.). 

[ΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŀǊŀƛǎ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ {ƻǳŎƘŜ ƧƻǳŜ ǳƴ ǊƾƭŜ ŎƭŞ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ 

de son régime et participe à limiter en aval, tant les crues que les étiages. 
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Diagramme ombrothermique de la station météorologique

de Aulnois sous Laon (1989 - 1999)
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11..55  ðð  CCll iimmaattoollooggiiee  

Le département de l'Aisne, comme d'ailleurs la majeure partie du Nord du Bassin Parisien, 

possède un climat tempéré océanique à influence continentale. 

Le climat de la région se caractérise par des écarts annuels des températures légèrement 

plus marqués qu'en climat océanique, ceci étant dû à l'abaissement des températures 

hivernales. Les précipitations sont légèrement plus faibles et irrégulières qu'en climat 

océanique mais la configuration du relief peut générer des secteurs de précipitations plus 

importantes que dans les secteurs les plus bas. 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ !ƛƭŜǘǘŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩƘǳƳƛŘƛǘŞ ŘŜ ƭŜǳǊ ǾŀƭƭŞŜ ǇŜǳǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ 

la formation de brouillards et avoir un effet tampon sur les variations thermiques. 

Les données de la Météorologie Nationale disponibles pour le secteur proviennent de la 

ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ǳƭƴƻƛǎ-sous-Laon, située à une quinzaine de kilomètres, Ł ƭΩhǳŜǎǘ de Liesse-Notre-

Dame. Les statistiques utilisées datent des périodes 1989-1999. 

a) Températures 

La moyenne annuelle des températures oscille autour de 10.6°C et, en moyenne mensuelle, 

aucun mois ne connaît de températures moyennes inférieures à 0°C. Toutefois, des 

variations saisonnières peuvent se faire sentir : 

è En été, les températures restent relativement douces (moyennes 

mensuelles ne dépassant pas 19°C). 

è En automne, les températures baissent de façon sensible, mais 

restent assez douces Une rupture des températures peut être 

remarquée en novembre, mois durant lequel elles passent à 6,2°C 

(contre 11°C en moyenne en octobre). 

è En hiver, les températures moyennes mensuelles restent supérieures 

à 1°C. 

è Au printemps, les températures sont fraîches (moyenne mensuelle 

inférieure à 10°C). 

b) Précipitations 

Les précipitations sont réparties 

régulièrement tout au long de 

ƭΩŀƴƴŞŜΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ 

moyenne mensuelle variant de 

40,9mm en juillet à 61,8mm en 

juin. Toutefois, les mois de 

décembre sont, eux, 
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particulièrement pluvieux avec des précipitations atteignant 81,1mm. 

Les périodes d'aridité sont marquées par les zones du graphique où la courbe 

pluviométrique est au-dessous de la courbe thermique. Dans le cas présent, le diagramme 

ƻōǘŜƴǳ ƳƻƴǘǊŜ ǳƴ ōƛƭŀƴ ƘȅŘǊƛǉǳŜ ǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩƻŎǘƻōǊŜ Ł ŀǾǊƛƭΦ 

c) Vents 

La région de Liesse-Notre-Dame, à l'image de ce qui prévaut dans le Bassin parisien, est 

caractérisée par des vents relativement faibles dont la direction préférentielle est venant de 

ƭΩƻǳŜǎǘΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ŦǊŞǉǳŜƴǘǎ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ǾƛƻƭŜƴǘǎ Ŝƴ ƘƛǾŜǊ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘŞǇǊŜǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜ 

régnant alors dans le Bassin de Paris. 

d) Énergies renouvelables 

[ΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƻƭƛŜƴƴŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΦ 9ƭƭŜ ǇƻǎǎŝŘŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ 

ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩ!ƛǎƴŜΣ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ǾŜƴǘŜǳȄ 

ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜΦ [ŀ ƳǳƭǘƛǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊŎǎ ŞƻƭƛŜƴǎ de production 

électrique Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŀ ǊŜƴŘǳ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƘŀǊǘŜ 

départementale. Cette charte, signée le 30 septembre 2004, détaille les procédures 

ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ƛƳǇƭƛǉǳŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜ ǘŜƭǎ ǇǊƻƧŜǘǎΦ 

Le Schéma Paysager Éolien du départemeƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƛǎƴŜΣ ŀŘƻǇǘŞ ƭŜ мer juillet 2009, classe la 

commune en « ȊƻƴŜ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ Ł ƭΩŞƻƭƛŜƴ11 » du fait du rapport très défavorable entre les 

potentialités de production et les sensibilités paysagères (covisibilités potentielles avec Laon 

et les collines du Laonnois). 

                                                 

 
11 Sont ici concernées les éoliennes de production électrique à grande échelle et non les projets individuels de 

petite dimension. 
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Source : Sch®ma Paysager £olien du d®partement de lôAisne 

 

 

En cohérence avec ce schéma, lΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ н2 mars 2010 définissant les 

ZDE12 pour la Communauté de Communes de la Champagne Picarde ne retient ni la 

commune de Liesse-Notre-Dame ni ses abords comme ZDE. 

 

                                                 

 
12 Zone de Développement Éolien 
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11..66..    QQuuaall ii ttéé  ddee  llõõaaiirr   

aƛŜǳȄ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ Ŝǘ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Ł ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǎǘ ǳƴŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞΣ 

ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǊŜŎƻƴƴǳ ǎǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜΦ Aucune activité ne génère de 

nuisance notable. 
 

La commune de LIESSE-NOTRE-DAME ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ Ǉŀǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

sur le territoire communal. La station la plus proche est située sur le territoire communal de 

Laon, dans un contexte urbain fort différent de celui de la commune. 

 

9ƴ ȊƻƴŜ ǊǳǊŀƭŜΣ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǎǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ōƻƴƴŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ƭŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ 

pollution sont moins nombreuses et moins concentrées (aucune activité susceptible 

ŘΩŀŦŦŜŎǘŜǊ ƴƻǘŀōƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ƴΩŜǎǘ ǊŜŎŜƴǎŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ communal ou à 

proximité) Τ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜ ōǊŀǎǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ŜƴǘǊŜ ȊƻƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ ŀƴǘƘǊƻǇƛǎŞŜǎ 

assure une bonne dilution des quelques polluants émis. 

 

[Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ƳşƳŜ ǎƛ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŦŀƛōƭŜǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ǘŀille 

du territoire sont essentiellement de 2 types mais leur quantification est extrêmement 

difficile. Ce sont : 

¶ les produits de combustion, principalement des hydrocarbures, provenant des 

dispositifs de chauffage (gaz, fioul) et des moteurs à explosion des véhicules : CO2, 

NO2 et dans une moindre mesure SO2 ; 

¶ les émanations de produits volatils issus de certaines pratiques agricoles (épandage 

ŘΩŜƴƎǊŀƛǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎύΦ 
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II. Environnement naturel  
[ŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŀȅǎŀƎŜ ŘŞǇŜƴŘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ de dynamiques environnementales (relief, 
nature du sol et du sous-sol, climat, végétation, etc.) et de dynamiques humaines (structures 
ŀƎǊŀƛǊŜǎΣ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƻǳ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛtés, ouvrages 
ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΣ ŜǘŎΦ). Le paysage est ŘƻƴŎ Ŝƴ ŎƻƴǎǘŀƴǘŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎƻǳǎ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ 
des dynamiques humaines. 
 

22..11  --  AApppprroocchhee  ppaayyssaaggèèrree  

La loi sur la protection et la mise en valeur des paysages du 8 janvier 1993 prévoit 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳr ou à requalifier pour des 

ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭΣ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜΣ ƻǳ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǊΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ 

de nature à assurer leur protection. 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ мноΦм-р ǇǊŞǾƻƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƭƻŎŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ 

délimiter les quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, monuments, sites et secteurs à 

ǇǊƻǘŞƎŜǊΣ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ƻǳ Ł ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŜǊ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭΣ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ƻǳ 

écologique et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer leur protection. 

  

22..11..11..  PPrréésseennttaattiioonn  ggéénnéérraallee1133  

Le terroir de LIESSE-NOTRE-DAME est 

situé dans la région de la Grande 

tƭŀƛƴŜ !ƎǊƛŎƻƭŜΣ ǉǳƛ ǎΩŞǘŜƴŘ Řǳ 

Vermandois à la Champagne 

crayeuse, caractérisée  par un 

paysage ouvert voué à la culture 

intensive ponctué par quelques 

bosquets isolés ou des 

ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜ ǉǳƛ ǎǳƛǾŜƴǘ ƭŜ 

ǘǊŀŎŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ  

Cette grande entité paysagère 

ōƛŜƴ ǉǳΩƘƻƳƻƎŝƴŜ Řŀƴǎ ǎŜǎ 

paysages recèle plusieurs sous 

entités paysagères : le 

Vermandois, la Plaine du 

Laonnois (à laquelle appartient la 

commune de Liesse-notre-Dame), 

                                                 

 
13 Source Υ [ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩ!ƛǎƴŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭŜ /!¦9 ŘŜ ƭΩ!ƛǎƴŜΣ оп ǊǳŜ {ŞǊǳǊƛŜǊ лн 000 LAON 
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les Sables de Sissonne  le Marlois, la Champagne.  

[ΩǳƴƛŦƻǊƳƛǘŞ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǎǘ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ DǊŀƴŘŜ ǇƭŀƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ [ŀ 

topographie assez douce du Plateau Picard a voué ce territoire à la culture intensive. Les 

champs à perte de vue en ont fait un paysage ouvert ponctué par quelques bosquets isolés 

ƻǳ ǇŀǊ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǉǳƛ ǎǳƛǾŜƴǘ ƭŜ ǘǊŀŎŞ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ /ŜǘǘŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ Ŧŀƛǘ 

office de repère dans le paysage. Réduire la Grande plaine agricole à un paysage de grande 

culture serait une erreur, et conduirait à fermer les yeux sur les verdoyants paysages de 

vallées que ŎƻƳǇǘŜ ŎŜǘǘŜ ŜƴǘƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΦ [Ωƻƴ ǇŜǳǘ ŎƛǘŜǊ ƭŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ ŘŜ ƭΩhƳƛƎƴƻƴΣ ŘŜ 

ƭΩ9ǎŎŀǳǘΣ ŘŜ ƭŀ {ƻƳƳŜ ƻǳ ŘŜ ƭŀ {ŜǊǊŜΦ 5Ŝ ƳşƳŜΣ ǎƛ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ŘΩƻǇŜƴŦƛŜƭŘ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ŎƻƳƳŜ 

ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ ŦŞŘŞǊŀǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ DǊŀƴŘŜ ǇƭŀƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ǎƻǳƭƛƎƴŜǊ 

ƭΩƘŞǘŞǊƻƎŞƴŞƛǘŞ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ŎƻƳƳŜ ƭŀ ƎŞƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜΣ 

ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜΣ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ƻǳ ƭŜǎ ŘƻƳinantes chromatiques. En effet, si dans le 

±ŜǊƳŀƴŘƻƛǎΣ ƭŜ ǊŜƭƛŜŦ ŀŦŦƛǊƳŜ ŘΩŀƳǇƭŜǎ ƻƴŘǳƭŀǘƛƻƴǎ ŀǎǎŜȊ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜǎΣ ƭŜǎ ƻǳǊƭŜǘǎ ǎΩŜǎǘƻƳǇŜƴǘ 

ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ Řǳ [ŀƻƴƴƻƛǎΣ ƭŜ ǊŜƭƛŜŦ ǎŜ ǊŞǎǳƳŜ ŀƭƻǊǎ Ł ŘŜǎ ōǳǘǘŜǎ ǘŞƳƻƛƴǎ ǉǳƛ 

sont autant de repères dans ƭŀ ǇƭŀƛƴŜΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŀ /ƘŀƳǇŀƎƴŜ ǎΩƛƴŘƛǾƛŘǳŀƭƛǎŜ ǇŀǊ 

ƭΩŀŦŦƭŜǳǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎǊŀƛŜ ǉǳƛ ŎƻƴŦŝǊŜ Ł ǎŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ǳƴŜ ŎƘǊƻƳŀǘƛǉǳŜ ǳƴƛǉǳŜ ŀƴƴƻƴœŀƴǘ ƭŀ 

transition départementale. Enfin et surtout, des appartenances culturelles très fortes se 

ŘŞƎŀƎŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘƛǘŞ Υ ƭŜ ±ŜǊƳŀƴŘƻƛǎΣ ƭŜ LaonnoisΣ ƭŜ aŀǊƭƻƛǎΣ ƭŀ /ƘŀƳǇŀƎƴŜΧ 

 

La plaine du Laonnois, 

pays de la craie du 

{ŜŎƻƴŘŀƛǊŜΣ ǎΩŞǘŜƴŘ ŘŜ ƭŀ 

Picardie à la Champagne 

et forme donc la limite de 

ƭΩLƭŜ-de-France. Cet espace 

ƴŜ Ŏƻƴƴŀƞǘ ǉǳΩǳƴŜ ŦŀƛōƭŜ 

altitude, inférieure à 100 

mètres, et constitue la 

partie médiane du bassin 

ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ Řŀƴǎ ƭŜ 

département, avec en 

particulier le bassin de la 

Serre. Les sols calcaires et limoneux sont peu épais mais bien structurés.  
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Ils ont donné naissance à une agriculture très orientée vers les grandes productions, 

largement dominées par les céréales et dans une moindre mesure par la betterave à sucre. Il 

ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ŎƘŀƳǇǎ ƻǳǾŜǊǘǎ ŘŞƎŀƎŜŀƴǘ ŘŜ ƭŀǊƎŜǎ perspectives.  

 

Les plaines et les collines sont de faible amplitude et les grandes ondulations sont marquées 

par des vallées sèches. Le trait dominant de ce relief est la vallée sèche, le réseau 

hydrographique pérenne est très peu développé, en revanche, de grandes vallées à fond 

plat, alluviales (Oise, Serre) ou tourbeuses (Somme, Souche), marquent profondément le 

paysage. Les rivières sont principalement alimentées par la nappe de la craie. Les vallées 

ǎŝŎƘŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴΣ ƭƻǊǎ ŘŜ ŦƻǊǘŜǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴǘƛƴǳŜǎΣ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ 

hivernales, fonctionner à nouveau comme des vallées humides.  

 

L'aspect des villages dans ce secteur est plutôt regroupé. Cette zone est jalonnée de façon 

quasi-systématique par des villages plus ou moins vastes, mais toujours très regroupés 

ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴŜ ŎǊƻƛǎŞŜ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴǎΦ [Ŝǎ ōƻurgs sont rarement éloignés les uns des autres de 

plus de 5 km. 

 

Il subsiste encore quelques petits bois dans la plaine, vestiges de forêts qui devaient 

recouvrir une grande partie de cette région. Actuellement, la persistance de masses boisées 

Ŝǎǘ ŘΩŀǳǘŀƴt plus importante que ce sont les seuls éléments marquants du paysage. 

[ΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŜƭƛŜŦ ƭŀƛǎǎŜ Ł ŘŞŎƻǳǾŜǊǘ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ Řƻƴǘ ƭŜǎ ǎƛƭƘƻǳŜǘǘŜǎ ǎŜ ŘŞǘŀŎƘŜƴǘ 

ǎǳǊ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ŘΩƘƻǊƛȊƻƴΦ [Ŝ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦǊŀƴƎŜǎ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭ ǘŀƴǘ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ vue 

végétal que bâti. De grandes traces rectilignes découpent la plaine. Ce sont les 

ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǊƻǳǘƛŝǊŜǎ ƻǳ ŦŜǊǊŞŜǎ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ Ł ƭΩǳǎŀƎŜǊ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ǇŜǊŎŜǇǘƛƻƴ 

souvent lointaine et unique sur les villages. Les villages de la plaine ont des silhouettes très 

ǾƛǎƛōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ ǘƻǳǘ ŞƭŞƳŜƴǘ ŘƛǎƎǊŀŎƛŜǳȄΣ ǘŀƴǘ ǾŞƎŞǘŀƭ ǉǳΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭΣ Ŝǎǘ 

immédiatement remarqué et donne parfois une image négative du village.  
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22..11..22..  UUnnii ttééss  ppaayyssaaggèèrreess  dduu  tteerrrrii ttooii rree  ccoommmmuunnaall  eett  

ooccccuuppaattiioonn  dduu  ssooll   

La forme du ǊŜƭƛŜŦ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 

unités paysagères sur le territoire communal de LIESSE-NOTRE-DAME, indépendamment des 

groupements bâtis : 

¶ LES MARAIS : cette zone humide qui couvre toute la partie nord du territoire 

communal de LIESSE-NOTRE-DAME, appartient à la vaste étendue des marais de la 

Souche. Humidité, végétation abondante, parfois même exubérante en forêt, ou 

Ǉƭǳǘƾǘ ƻǊŘƻƴƴŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳŀǊŀƛǎ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǳǇƭŜǊŀƛŜǎΣ ƻŦŦǊŜƴǘ ǳƴ 

paysage varié, mais toujours extrêmement fermé et cloisonné, qui contraste 

ǊŀŘƛŎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭΩƛƳƳŜƴǎƛǘŞ ŘŜ la plaine agricole. Ce cloisonnement trouve sa 

ǎƻǳǊŎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŀǊōƻǊŞŜ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ ǎǇƻƴǘŀƴŞƳŜƴǘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ 

ŘƛǾŜǊǎ ŎƘŜƳƛƴǎ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀtion de la tourbe. 

[Ŝǎ ƳŀǊŀƛǎΣ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǇǊƻǘŞƎŞǎΣ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴŜ ǊƛŎƘŜǎǎŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ 

floristique et faunistique, mais aussi humaine exceptionnelle. Le site témoigne 

ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƴŎƛŜƴƴŜΣ ƭΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘƻǳǊōŜΣ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ǉƭǳǎ ǊŞŎŜƴǘŜǎ 

commŜ ƭŀ ǇşŎƘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŞǘŀƴƎǎΣ ƭŜǎ ƭƻƛǎƛǊǎ ŘŜ ǇǊƻƳŜƴŀŘŜΣ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ 

peuplier. 

 

¶ LES BOISEMENTS : en dehors de leur aspect paysager, ils ont une position de 

contact entre la plaine agricole cultivée et les milieux humides. Ces espaces 

boisés sont des éléments du patrimoine naturel qui participent fortement aux 

équilibres physiques et biologiques des milieux. Ils constituent des zones de 

ǊŜŦǳƎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜ Ŝǘ ƭŀ ŦƭƻǊŜΣ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ƭΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ Ł ƭŀ 

Paysage de grande 

plai ne agricole du 

Laonnois  

Source : Inventaire des 

paysages de lõAisne du 
CAUE  
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ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴΣ Ł ƭŀ ŘƛǾersité biologique et à la richesse des paysages. Leur 

intérêt en termes de paysage mais également de retenue des terres en cas de 

fortes précipitations incitent à leur protection. A ces secteurs boisés, il convient 

ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ ƭŜǎ ǇŜǳǇƭŜǊŀƛŜǎΣ ǎǳǊǘƻǳǘ ǇǊŞǎŜƴtes au sud-ouest du territoire communal 

ǉǳƛ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜǎ ŞǘŀƴƎǎ ŘŜ DƛȊȅΦ 

 

¶ LES TERRES CULTIVEES, ǉǳƛ ǎΩŞǘŜƴŘŜƴǘ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ōŃǘƛŜǎ, forment de 

ƎǊŀƴŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǉǳŜƭǉǳŜ ǇŜǳ ƻƴŘǳƭŞŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ƻǳǾŜǊǘŜǎ ǉǳƛ 

contrastent avec le caractère fermé et cloisonnée des secteurs boisés et des 

marais. Ces terres coïncident avec le substrat sableux et crayeux, c'est-à-dire la 

zone exondée du territoire communal. 
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¶ Les secteurs bâtis de la commune se limitent, à de rares bâtiments isolés près, 

au bourg qui occupe le versant Ouest de la petite butte sableuse. La topographie 

peu marquée et la proximité des bois empêchent ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ Ŝƴ 

donnant une vue globale : les premiers rideaux de constructions masquent 

toujours les parties situées au-delà et même le clocher de la basilique disparaît 

parfois derrière les autres toits. 
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En 2014, l'occupation des sols du territoire communal de Liesse-Notre Dame se répartit 

comme suit : 

 wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ 
du sol du territoire 
communal en ha 

wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ 
du sol du territoire 

communal % 
Espaces artificialisés 72 7.2 
Espaces agricoles 428.25 43 
Forêts et milieux 
naturels 

343 
34.5 

Eau 152.75 15.3 

Avec une prédominance de terres agricoles et de forêts et milieux naturels (près de 78% au 

total), la commune de Liesse-Notre-Dame conserve un caractère rural. Les espaces urbanisés 

représentent 72 hectares soit un peu plus de 7% de la surface totale du territoire communal. 

Ces surfaces urbanisées comprennent : 

- ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜǎ 

équipements; 

- les espaces ouverts urbains, tels que les espaces verts publics, les jardins privés, 

les jardins familiaux, les friches urbaines, etc. »  
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